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i|K MlTOïEN- — RECONSTRUCTION PAR SUITE D'ÉDIFICATION 
NOUVELLE. 

tous & cas où- le mur mitoyen est bon ei en état ae poulenir 
" its deux m'Usons qui y étaient appuyées, mais f est pus 

bnez solide pour supporter l'exhaussement et la nouvelle 
il plus vaste construction que le voisin veut édifier en rem-
phe.emenl de son ancienne maison, celui ci doit acquitter 
ml la dépense du nouveau mur, des étais et des mesures 
nécessaires pour diminuer les inconvénients des travaux à 
tkard des locataires de l'ancienne maison restée debout. 

Cette question, qui s'élève fréquemment,et qui, suivant 
lesfaits, est susceptible de recevoir des solutions diver-
ses, mérite d'être examinée au point de vue du droit. 

M. llathier est propriétaire d'une maison rue des Lom-
bards, 26, à laquelle, par un mur mitoyen, était adossée 
«ne autre maison qui a été atteinte en partie par le tracé 
du b.mlevard de Sébastopol ; M. Lemaire, propriétaire de 
celle dernière maison, a voulu la remplacer par des con-
structions appropriées aux exigences de ce nouveau quar-
lier, et appuyées sur le mur mitoyen. 

L'expert commis pour examiner l'état de ce mur re-
connut qu'il était d'aplomb et suffisant pour la maison de 
Ralhieret pour sa destination première: mais, par des 
eÉadérations tirées des progrès de l'architecture dans la 
capitale, et de la nécessité d'en favoriser l'accroissement, 
il fat d'avis que le mur devait être refait dans du nouvelles 
conditions, et que M. Ralhier devait supporter les neuf-
vingtièmes des dépenses de reconstruction, d'étalement et 
des mesures accessoires. 

Sur ia demande formée à wa» dus pai M. ïjeinaSre, M. 
Rallier prétendit ne devoir contribuer en rien à ces dé-
penses, et le Tribunal a accueilli sa défense par le juge-
fcnt suivant : 

< Le Tribunal, 
i En ce qui touche ia demande principale de Lemaire con-

te Knthier: 
» Attendu que, dans le cas où le mur mitoyen est bon et 

(Qétat de soutenir l'ancienne maison, mais n'est pas assez 
(pais ni assez solide pour supporter l'exhaussement et la nou-

construction, et doit être refait en totalité, la dépense 
tat être à la charge de celui seul qui veut faire l'exhausse* 
M et la nouvelle construction, puisque c'est à lui seul 
fie ce travail est uii'o ; 

> Attendu qu'il résulte du rapport de Petit de Villeneuvo : 
» Premièrement, que le mur séparatif des propriétés de Ra-

mer et Lemaire était, dans son ensemble, d'aplomb, et pa-
raissait suffire à la maison de Rathier restée seule debout; 
J. deuxièmement, que s'il a été nécessaire de le recons-
raire c est uniquement à raison de la hauteur et de la gran-
prae la maison que voulait élever Lemaire ; 
tin'„ s dépense causée par la démolition et la reconstruc-

«e ce mur doit être supportée par Lemaire seul ; 

thier 
Eu œ qui touche la demande reconventionnolle de Ra-

CPWU
 n v que' ns le cas ci"Qessus indiqué, celui qui né-

doitini demolltlon et la reconstruction du mur mitoyen 
ie ti3mniSer le ProP™taire voisin de toutes les dépenses, 

< T., s dommages causés par cette reconstruct:on; 
h clni 1W Rathier a payé la dépense occasionnée par 
cord« T élevées P°ur tenir ses locataires clos, et les rac-
^ s rendus nécessaires pour les travaux faits dans sa mai-

£ap ces motifs : 
De 

*ttte; 

< filataant Sur la demanda reconventionnelle de Rathier : 
W' '17 • Lem:'iro à payer à Ratbier la somme de 883 

I (V ',Cfintlmes, avec les intérêts tels que de droit; 
waaamne Lemaire à tous les dépens, » 

fe|»riS)pel i,nterieté par M. Lemaire, M0 Caignet signalait 
l&8es ?h&i décisions rendues sur la question par les di-
Nvait â?"1 du Tribunal- Suivant lui, la questionne 
liiiqui , e laminée qu'en tenant compte de la responsabi-

Pese sur les constructeurs, et de l'obligation où ils 

Déclare Lemaire mal fondé dans sa demande, l'en dé-

»nt de J se confoi mer aux règlements. Tellss sont, dit il, les 
^eadort1 ontdfterminé Vilvis d" l'expert, et qni'doivent le 
S»ion <V par Com'^ 0(1 °PPosft aux règlements nouveaux 
^'Ufûe j.un

p
arîcien architecte, Goupy, qui, écrivant sous la 

létait • ' étair- d'avis que le nouveau mur, alors .t*"t Oecusa ro no,,,. „n^ il. V, -. va 
*t*e à |a '?ec"*itore pour une construction nouvelle, devait 
l5Pûuce< co'nstructpnr, même s'il avait moins de 
ttniites p_ fJ.:usseur.'JI1è,m8 s'il avait quelques parties con-
"esMitnb>P ii'ras 011 en l)ans do hois; mais ces tolérances 
*"*udenp fraises dans les constructions modernes 

•ce doit se conformer aux nouveaux rèale. ■m 
a m-

£ C.[)in de 

glemen's et 
s, surtout alors qu'ils tendent au bien 

^ foira"8! LU1f réPon4iil; P°ljr M' Rathier que si l'on vou-
et H f • cai'se particulière , une question gé-

iaï ProD>i't Pub!ic* il faudrait accorder plus de faveur 
^uctin î'es des humbles maisons anciennes qu'aux 

fuient maif0lls neuves, parce que l'équité et la loi 
de (J paJ qufi Ih propriétaire de l'ancienne maison soit 

-«loyenneté6
 A-*

 dePenses qui ne lui profitent en rien. La 
Pfillès em aijaa,'-ll> Pst une société forcée e% commandée 
f' l'-iS-t d! x Propriétaires de bitiments contigus. Si 
«jouir d I i B00^1** Chacun des Cenrenriptat.^^ „ \

a 
P,3i Li cont; a ise C0|nmune, c'est i 
^OR-M,

 F

T,ON DU Celui-ci. il 

J0,Jir dè'îi^T'* soc,élé chacun des copropriétaires a le droit 
^ ,. a ctiose commune, c'est en tant qu'il n'aggrave 

g-r Ia frT"* vo*m- Celui-ci, il est vrai, a le droit de 
frétait UI,rr

mJ H grandeur de son Mtimmt; mais si le 
C*P»»nm,; u2r: P0".1: les anciennes connruetfons et ne 

c est au constructeur à re-K^P^r la nouvelle maison 

B te.Uw
a s ruction Voila ce que veut l'équité; mais il Ta 

*Ucle 659 a» r"*.: iarlicle 194 de la coutume de Paris,' et 
«« L,yde .>apoléon qui en a été emprunté. 

u".L' sî'T
s

mnS P^'.is;\'lft- c"''' son entrepris 

D'après c°s textes, si le mur était suffisant pour soutenir 
les deux anciennes maisons, il n'y a plus rien à rechercher; 
c'est au constructeur à faire entièrement le nouveau mur a 
ses frais, et à prendre la plus grande épaisseur sur son pro-
pre terrain. L'unique question est donc de savoir si le mur 
était suffisant pour sa destination à l'époque de la formation 
de l'engagement légal de mitoyennesé, et. s'il serait encore 
suffisant pour sou enir deux bâtiments du même g nre. C'est 
là ce qu'a enseigné Goupy, dont l'autorité, com ne témoin 
désintéressé des usages en bâtiments dans le dernier état de 
la ouiume, ne saurait être contestée. Voici comment il s'ex-
prime (édition de 1748, p. 176) : 

« Si un mur mitoyen, qui porterait des édifices de part et 
d'autre, à peu près de même hauteur, était bon et suffisant 
pour supporter ces édifices anciens, quoiqu'il n'eût pas quinze 
pouces d'épaisseur, ou que ce mur étant d'épaisseur suffi-
sante pour la hauteur des anciens bùtimen's ne fût pas con-
struit de matériaux capables do soutenir une plus grande élé-
vation de bâtiments, parce qu'il serait de nature à s'écraser 
sous une plus grande charge, celui des propriétaires voisins 
qui voudrait surélever sur ce mur serait tenu de le démolir 
et de le reconstruire entièremect à ses frais, et de prendre 
sur son terrain la plus forte épaisseur (iue l'on jugerait être 
nécessaire pour l'élévation de son bâtiment au-delà de 
celle que ce mur mitoyen aurait eue ci-devant, quand bien» 
même il n'aurait eu qùo douze à treize pouces d'ép iis**îuf ; 
et en outre, ce propriétaire serait tenu de tous étalements, 
raccordements, jambes étrières, jambes sous poutre, et de tons 
les autres ouvrages qui seraient occasionnés par la démoli-
tion de ce mur mitoyen dans la maison de son voisin. » 

Telle serait, dit tfe Coin Delisle, la règle à suivre dans l'es-
pèce, où il s'agit de constructions anciennes et antérieures 
au Code Napoléon, si ce Code n'était pas, en cette matière, 
aussi formel que la Coutume. 

La Cour a confirmé purement et simplement la décision 
des premiers juges. 

jÎISTICE tmmJXELLE 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Flandin, conseiller. 

Audience du 22 novembre. 

AFFAIRE DE SIGNOlUO. — MEURTRE COMMIS A ENGHlEN-LES-

BAI\S. JALOUSiE. — UN JEUNE CORSE ET SON RIVAL. 

Le 10 septembre dernier, à Enghien-les-Bains, non loin 
du lac, deux ouvriers qui se rendaient à leur travail trou-
vamni r à eûui linni'ac An :v»nlin t.-, r~ -3j~"rn .l'un j^o.^.. 

homme couvert de sang et de blessures. Il n'y avait pas 
de traces de lutte à l'endroit même où le corps avait été 
ramassé; mais tout indiquait qu'il avait été apporté là après 
le crime-. 

Ou ne tarda pas à savoir qu'un meurlre venait d'être 
commis à En«;hien par un étudiant en médecine, un jeune 
Corse, Théophile de Signori >, et que la victime était le 
sieur Louis Olivrot, qui, dans un accès de jalousie, avait 
été, pendant la nuit même, frapper eu maître à la porte de 
la chambre qu'habitaient, à Èughien, de Siguorio et sa 
maîiresse, Anna Bertin. 

De Siguorio, arrêté le |our même, ainsi que sa maîtres-
se, a soutenu qu'il avait trappé son rival dans un moment 
où, attaqué violemment, il aurait été dans le cas de la lé-
gitime défense. 

M. le procureur impérial Guillemain occupe le siège du 
ministère public. 

M". Lachaud, du Barreau de Paris, et M* Miehonis, du 
Barreau de Versailles, sont au bauc de la défense. 

On remarque sur la table des pièces à conviction un 
couteau à lame fine qui a servi à commettre le meurtre et 
un paquet volumineux renfermant des couvertures et des 
linges ensanglantés. 

Auprès de ce paquet, on remarque un énorme pavé de 
gré qui a été trouvé près de la porte de la chambre où le 
crime a eu lieu. 

Les accusés déclarent se nommer : 
1° Pierre-Etienne-Théophile de Siguorio, vingt-trois 

ans, né à Corte (Corse), étudiant en médecine, demeurant 
à Enghieu-les-Bains ; 

2° Marie-Virginie-Anna Berlin,, dix-neuf ans, née à 
Ecrosnes, arrondissement de Chartres (Eure-et-Loir), 
blanchisseuse, demeurant à Enghien-les-Bains. 

De Signorio appartient,'dit-on, à la famille Pozzo di 
Borgo, et malgré son origine corse, il n'a rien dans ses 
traits qui décèle un caractère résolu. Ses traits sont mous 
et sans expression. Son altitude est calme, et son langage 
très modéré. Aucun mot, aucun geste, ne viennent accu-
ser l'ardente passion qu'il aurait satisfaite en frappant 
d'un coup si ferme son rival. 

La fille Anna Berlinest, au contraire, d'une grande virilité 
He traits, de langage et de maintien. C'est une fille blonde 
aux yeux bleus. 

Lecture est donnée de l'acte d'accusation, qui est ainsi 
conçu : 

« Dans le courant du mois d'août dernier, de Siguorio, 
qui se trouvait en congé temporaire à Enghieu-les-Baius, 
fit la connaissant de la fille Bertin, alors maîtresse d'un 
cocher de place nommé Louis Olivrot, avec lequel elle 
demeurait à Deuil. Au commencement de septembre, 
sans avoir encore rompu complètement ses relations avec 
Olivrot, qu'elle voulait cependant abandouner-parce qu'il 
était sans place alors, et ne pouvait plus lui donner d'ar-
gent, la 511e Bertin se livra à de Signorio. 

a Du 29 août au 2 septembre, celte fille avait logé chez 
la dame Thevenot, blanchisseuse à Enghieu, chez la-
quelle elle était employée; elle loua ensuite une chambre 
au troisième étage dans la maison d'un sieur Lachenal 
Grande-Bue, à Eughien. C'est daus cette chambre, ap-
partenant au corps de logis situé au fond de la cour 
qu'elle demeurait à la date du 10 septembre. Ce jour-là' 
vers quatre heures et demie ou quatre heures trois quarts 
du matin, deux hommes se rend ml à leurs travaux à En-
ghien, ies sieurs Hennocque et Aliaud, trouvèrent Olivrot 
sans, vie, les vêlements couverts de sang, daus la rua 
de l'Arrivée. Le cadavre était assis, adossé au mur d'un 
jardin, la tête penchée sur l'épaule droite, recouverte sur 

: ^e tôlé gauche de ia figure d'un chapeau de pdlle les j jambes allongées et les mains pendantes le long ducôros. 

La posilior du corps, des traces de pas laissées par des 
chaussures qui n'étaient point celles d'Olivrot, l'absence 
de taches de sang dans les alentours, tout indiquait que 
la victime avtit succombé ailleurs, et que le corps avait 
été, après sa nort, apporté en cet endroit. 

« L'examen et l'autopsie du cadavre ont révélé que_ la 
mort avait été produite par deux blessures faites, à l'aide 
d'un însirûtnerï pénétraut, au côté gauche de la poitrine, 
l'une entre la troisième et la quatrième côte, l'autre en-
tre la cinquième et la ^xième côie; la première de ces 
plaies, profonde de huit centimètres, traversait le pou-: 
mon; l'autre attegnait le péricarde et la base du cœur. 
L'hémorrhagie qm a eu lieu daus la cavité de la poitrine, à 
la suite de ces deix blessures, avait déterminé très rapi-
dement la mort. La direction des blessures à la surface 
externe était perpendiculaire au corps; l'uae d'elles af-
fectait môme une certaine inclinaison de haut en bas. 

«Olivrot portaiten outres la tête une blessure sans 
gravité, mais d'où s'était écoulé un^ assez grande quan -
tité de sang. Olivrot avait été mortellement frappé vers 
quatre heures du matin, dans la chambre de la tille Ber-
tin, par de Signorio, aidé et assisté de sa maîtresse. 
,. « Les d':t;x accusés avaient voulu, en lui donuant la 

! - t, se d livrer des obsessions auxquelles la fille Bertin 
avait été en butte dans la nuit, et que n'expliquait que 
trop !a situation honteuse qu'elle avait prise entre ces 
deux hommes. 

« la veille, 9 septembre au soir, de Signorio avait conduit 
la fllie Bertin au bal du hameau de fa Barre; Olivrot las y 
avait vus, et leur présence avait excité sa jalousie. A trois 
heutes du matin, alors que les accusés avaient quitté le 
bal ûepuis plus d'une heure et étaient couchés dans la 
chambre de la fille Bertin, Olivrot se présenta à la porte 
de son ancienne maîtresse et lui demanda de le recevoir; 
au refus de celle-ci, Olivrot se retira en disant: « Tu es 
avec ton carabin, niais je lui ferai porter des lunettes. » 

« Le sens de ces paroles était qu'Olivrot aurait voulu 
engager une lutte à coups de poing avec de Siguorio et lui 
en faire porter des marques. Une heure après. Olivrot re-
vint) et i! réussit à forcer la porte de la chambre occupée 
par les deux accusés. Une lutte s'engagea alors entre de 
Signorio et son rival ; celui-ci avait eu le tort de pénétrer 
violemment dans cette chaxbre, mais il s'y introduisait 
sans armes et sans danger pour la vie de ceux qui s'y 
trouvaient. Daus cetie lutie.de Signorio, ioin d'avoir le 
dessous, avait repoussé Olivrot contre la fenêtre, dont plu-
sieurs carreaux avaient été brisés; la fille Bertin le secon-
dant, il auraient pu, sans difficulté sérieuse, mettre le co 
cher à la porte. Ce résultat n'aurait pas satisfait de Siguo-
l'i'.» >[«i, » etitlll empare u uu cuuioaa a muic une, luiiguu 
d'un décimètre et aiguë, qu'il avait apporté, et qu'il savait 
être sur une table daus la chambre, terrassa d'abord son 
antagoniste eu lui donnant un premier coup à la tête, et 
lui plongea ensuite, à deux reprises, son arme daus la 
poitrine. Les connaissances médicales que possède l'accu-
sé ne laissent pas de doute sur le but qu'il se proposait 
d'atteindre en frappant sa vieiime dans la région du coeur 
et avec l'arme si redoutable qui a éli saisie et reconnue 
par lui ; il ne s'arrêta d'ailleurs que quand il eut reconnu 
qu'Olivrot, sans force, n'allait pas larder à expirer. La 
fille Berlin a pris part à cette Intte homicide, car elle 
avoue elle-même qu'à un moment donné elle a fait lâcher 
prise à Olivrot, et a aidé son amant à le repousser. Le 
meurtre accompli, celte fille s'est hâtée de hver le plan-
cher de sa chambre, ainsi que l'es alier, tandis que de Si-
gnorio emportait le cadavre daus la rue île l'Arrivée; ce 
n'est qu'après s'etre débarrassé de sa victime que, reve-
nu chez la fille Bertin, il a appelé un voisin, le sieur De-
loche, auquel il fit un récit mensonger do ce qui s'était 
passé ; ii lui dit, en lui montrant un pavé qui se trouvait au 
milieu de la chambre, qu'Olivrot avait enfoncé la porte 
avec ce pavé, et lui en avait asséné deux coups sur la nu-
que. Les traces de la fracture de la porte et le peu île gra-
vité des contusions et des ecchymoses dont se plaignait 
l'accusé, prouvent qu'Olivrot ne s'est pas servi du pavé, 
soit pour briser la porte, soit pour frapper. Le pavé a 
donc été apporté parles accusés, dans le bat de faire 
croire que, en présence d'un danger sérieux, de Signorio 
était en état de légitime défense lorsqu'il a porté des coups 
mortels à .-,on adversaire. Après ces premières précautions 
prises, les accusés résolurent de s'enfuir. La fille Berlin 
fit sa malle ; de Siguorio rentra chez lui pour changer de 
vàements, et y laisser le couteau dont il s'était servi ; la 
fille Bertin vint l'y rejoindre, et ils sortirent ensemble pour 
se diriger du côté de" Siiiit-Gratien. C'est dans cette di-
rection qu'ils furent arrêtés par le commissaire de police. 
Cette fuite précipitée indique assez tout l'intérêt que 
croyaient avoir les accusés à se soustraire aux suites du 
crime qu'ils avaient commis. 

« En conséquence, Jean-Etienne-Théophile de Signo-
rio et Marie Virginie-Adeliua Bertin sont accusés, savoir : 
1° De Signorio, d'avoir, en septembre 1862, à Enghien, 
commis volontairement un homicide sur la personne de 
Louis Olivrot ; 2" la fille Bertin, de s'è re, à la même épo-
que et au même lieu, rendue complice du crime ci-dessus 
spécifié en aidant et assistant avec connaissance ledit 
de Signorio dans les faits qui ont préparé, facilité ou con-
sommé ledit crime. 

« Crimes prévus par les articles 59, 60 et 304 du Code 
pénal. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 
procède à l'interrogatoire de* accusés. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ DE SIGNORIO." 

M. le président, à l'accusé : Vous êtes étudiant en méde-
cine ? 

L'accusé : Oui, monsieur le président. 
D. Vous étiez auparavant attaché au corps des infirmiers en 

Algérie ?-R. Oui. 
D. Vous avez un frère qui est employé dans les postes, et 

qui a une maison à S iint-Gratieu, près d'Eoghien : c'est pen-
dant que vous étie? chez lui que vous avezï^it connaissance 
de la lille Anna ?—R. Oui. 

D. Vous n'avez pas dû ignorer qu'elle avait vécu maritale-
ment avec un cocher de place, le noiniQé Olivrot ?—R. Je ne 
l'ai su que plus tard. 

D Quant le crime a été commis, vous connaissiez la ûlle 
Anna depuis quelque temps?-!! Depuis huit jours. 

U. La fille Anna avait eu une conduite déréglée, non êcu-
lemeut avec OUvrot, mais avec d'autres?^fl ie t'ai ignoré. 

{ ^ H, t est quelques jours aprèi avoir fait connaissance de 

cette ûlle que vous l'avez conduite au bal de la Barre, prè 
d'Enghien Vous avez dû apercevoir Ohvrot rôder daus 
ce bal. d'un air menaçant ?—H. J'ai vu un homme qui a tour-
né autour de la fille Anna: -, e -, A 

0. Ou and vous êtes sorti du bal, Olivrot vous a Uli tait des 
menaces? — R. Cet homme s'est approché de moi, n ma 
paru ivre. Je n'ai rvm soupçonné. [ 

D. Vous ne soupçonniez pas que cet homme devait MnM*' 
rîèjBX de ce que vous lui aviez enlevé sa maîtresse ?—R. Non. 

D. Ricontez à MM. les jurés ce qui s'est pas.é daus la nuit 
du 9 au 10 septembre. 

L'ïccusé entre dans des détails au milieu desquels nous ne 
croyons pas devoir le suivre. 

Il n'y avait pas de lumière dans la chambre, mais il faisait 
clair de lune ; Anna a mis uu rideau à kl f-nHre. NiNN com-
mencions à dormir, quand de grau is coups ont ébranlé la 
porte. J'.,i entendu, une voix qui criait : « Anna, ouvre-moi, 
je sais que tu es avec ton carabin. » Aprè< av.«r frappé un 
grand nombre de fois inutilement, cet ho imr* s'est r-drô en 
di.«ant que je passerais par ses maius. Je croyais qu'il m* 
laisserait tranquille. Je voulais me déshabiller, car je met us 
habillé en entendant frapper les premiers coups, mais Anna 
avait des pressentiments. Elle pensait que cet homme, allait 
revenir. En elf 't, plus tari, cet hommi revint, armé d'un 
énorme pavé qu'il a lanc* contre la pjrte; il est -entré [a 
porte était enfoncée. Il s'est jeté sur moi et m'a asséné sur la 
tête un coup violent, qui m'a étourdi. J'étais hibi lé, j'avais 
mis mon cabin; il l'a relevé sur ma tête, je n'y voyais plus:. 
C'est alors qu'il m'a surm inté et m'a repoui-a oaqiea le lit. 
J'avais la tète prise sous mes efï ts. J'ai reçu lia très grand 
coup sur la nuque ; j'ai rip istè com,ne j'ai pu. à Luie/d'un 
pot à eau qu'on a trouvé cassé. Il m'a frappé de nouveau, et 
moi, sans savoir en que je faisais, j'ai porté uu coup d'an 
couteau qui était sur la table. 

D. Voilà la s -ène: que s'est-il passé ensuite? — IL Olivrot 
s'est retiré, mais je ne l'ai pas vu disparai'-re ; je suis resté uu 
moment comon anéanti. Un voisin est venu ; il a vu l'état de 
la chambre,' je lui ai dit que j'avais reçu uu coup du pavé 
que nous avons trouvé dans la chambre. 

D Vous niez avoir transporté OUvrot dius la ru 3, après 
l'avoir frappé mortellement? — H. Ce n'est pas m u qui l'ai 
transporté dans la rue; je ne suis pas sorti de la chambre. 

D. Vous avez dit que vous aviez frappé avec un couteau 
qui se trouvait là? 

L'accusé explique que ce couteau lui avait s'rvi la veille 
pour son repas; il avoua avoir emporté avec lui ce couteau 
au bal. 

D. On ne s'explique pas comment vous avez emporté ce 
couteau au bal; l'accusation dit que vous aviez voo u vous 
munir d'une arme pour repousser l'attaque que vous caig liez 
de la pant d'Olivrot.—R. J ai été à ce bal d'une manière toute 
fortuite, C'est Anna qui m'y a poussé. 

On représente à l'accusé le couteau dont il s'est servi 
pour frapper Olivrot. L'accusé le reconnaît parfaitement. 

la chambre, il n'avait pas d'arme. Il taisait clair de lune, 
puisqu'on avait été obligé de mettre une espèce de ri b-au à 
la fenêtre? — R. Je n'ai pu voir s'il avait une arme la 

D. Vous avez parlé d'un pavé qu'aurait apporté la victime 
pour enfoncer la porte; mais l'accusation voua dit. que c'est 
vous qui avez apporté ce pavé pour faire croire à une rt'taque. 
Vous dites que vous avez été'frapp', avec ce pavé? - IL Oui, 
j'ai reçu un coup sur la nuque; ce coup a laissé des traces,et 
j'ai saigné abondamment. 

D. Vous avez dit que Olivrot vous avait tenu la tète cachée 
sous vos vèteaaen's. Comment aurait-il pu vous frapper avec 
une seule main, avec un énorme pavé? - R. Je ne sais, j'ai 
été frappé violemment, et j'ai frappé sans savoir ce que je 
faisais. 

D. Ces' vous qui avez f lit à la victime plusieurs b! 'SSÇfes 
avec une -ïioLnc.e telle, que le couteau dont vous vous ê:es 
servi a été dévié à la pointe ? — R. J'avais été frappé moi-
môme si fortement que j'ai perdu connaissance. Quand je 
suis revenu à moi,J'ai appelé mon voisin de chambre, il est 
venu, et je lui ai montré le pavé. 

D. laites connaître toute la vérité. Dite?-nous »i cet homme 
est tombé mort sous vos coups, et si, embir. assé et ému, à la 
vue d'un cadavre, vous ne l'avez pas porté dans la me? — 
R. Non, je n'ai rien vu. Je n'ai pas transporté le cadavre. 

D. Pourquoi, puisque vous vous croyiez innocenr, avez 
vous pris la fuite, et n'avez vous pas été tout dire au com-
missaire de police ? — R. Quand la fille Anna est rentrée, 
elle a lavé le plancher. Le propriétaire est monté il s'est 
plaint de la seine. H nous a dit qu'il ne pouvait nous girler 
chez lui paroequ'il craignait que la justice y fit une d sce-me^ 
Il nous a f lit, signer sur un registre pour se mettre en règle 

D. Vous êtes parti le premier après le crime, et vous aviz 
donné reniez-vous à cette lille pendant qu'elle préparait ses 
effets, et 2e disposait à quitter la maison. —H. J'ai été trouver 
un.ami, et j'ai dit que je voulais aller tout déclarer à la jus-
tice. Nous avons vu trois hommes, le plus âgé a demandé si 
on avait vu passer un jeune homme et une jeune fille.tJe 
suis allé à lui et je lui ai dit: « Pardon, monsieur, c'est peut-
être moi que vous cherchez. C'est moi qui ai eu à Eughien 
une lutte avec un homme que l'on dit mort. » lit je me suis 
livré à la justice. 

Cet interrogatoire a eu lieu en ftfctfMwé de la fille Anna 
que M. le président fait revenir à l'audience. 

INTERROGATOIRE DE LA VILLE ANS.V. 

M. lepré;ident : Fille Anna, vous avez vécu nnrita.emenf, 
pandint deux mois avec Olivrot, pourquoi l'avez-vous quitte? 

La fille Anna : Parce que son caractère ne me plaisa-t plus, 
qu'il était sans place, il n'avait pas d'argent. 

D. Pourquoi avez-vous quitté vos parents? — H. Parce que 
ma mère ne me laissait pas faire mes volontés. 

ïf. le président : Messieurs les jurés comprennent ce que 
cela veut dire. , _ ' 

D. Vous avez ru des relations avec d autres qu avec Olivrot: 
— R. Non, monsieur. . 

D. Vous avez été travailler commeblanchtsseusea Eoçhien. 
C'est là que vous avez fait connaissance de Signorio?— R.Ouu 

D. L'accusé a t il su que vous aviez vécu maritalement avec 
Olivrot? — Oui, monsieur, je le. lui ai dit. 

M. le président, à l'accusé Signorio : Eh bien, vou3 le 
voyez, vous avez su les relations de cette Ulle avec Olivrot. 

La fille Anna entre dans les détails de sa liaison avcc l'ac-

CU/U. le président : L'accusé n'avait il pas emporté un cou-
teau au bal où vous êtes allée avec lui? 

U fille Anna : Je ne l'ai pas vu. {mi„-r 
. D Olivrot vous avait fait des menaces, il était aaûgaréux 
d'aller auhilavec l'accusé en présence d'Ouvrot. Hiçontez-
nous maintenant comment les faits se sont passés, uins u 

nl>La fille Anna raconte de de nouveaula scèneihlanuitdu 9 au 
10 septembre. Oiivrotest venu, il a frappé, )la dit : »Autta pu-
vre moi, ou je vais enfoncer la porte. . U a ««« f qu < m 
tuerait, qu'il savnt bien que. jj4«U avec mou cirabtn. El est 
revenu .plus tard, et a enfonce la porto, une lutte s est en-
gagée entro lui et mon amant. 
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D. Qui lie part avez vous prise dans la querelle? E'rs-vous 
intervenue pour sépa.er © s hommes? —H. Je ne Buiiinter-
venue qu'à la fin. Olivrot e

r
t sorti sur le carré, et il rn'a dit: 

« Ton carabin en a assez, ce sera ton tour demain, et le mien 
après-demain. » 

D. Il réfulie de l'autopsie qu'il n'a pu faire plus de deux 
pas, et qu'il a dû mourir sur le coup. Et vous prétendez, vous, 
qu'il a pu se retirer tranquillement en vous faisant des me-
naces. C'était lui, le malheureux, qui en avait assez! Ce que 
vous dites n'est pas vraisemblable. Comment avez vous pu 
<voir la lutte? — P.. Il faisan clair de lune, Olivrot avait cassé 
de.> carreaux, et le rid< au avait été écarté. 

D. Quand les carreaux ont été cassés, il n'y avait pas en-
core eu de lutte? — II. Non. 

D. Vous n'avez pas vu porter les coups de couteau? — R. 
Nullement. 

U. Comment avez-vous su que cet homme avait reçu des 
coups de couteau ? — R. Par le propriétaire, M. Lachenal, 
qui est monté quelques temps après. 

U. Vous niez avoir transporté le cadavre dans la rue? —R. 
Monsii ur le président, cela n'est pas. 
j 11. N'uv. z-vous pas voulu quitter Enghien immédiatement. 
— R J'ai voulu tout dire au commissaire, et je n'ai pa» songé 
à fuir, car je n'étais pas coupable. 

M le procureur impériul : Est-ce avec ce pavé que la porte 
aurait eu- entoncee ? 

Lu fille Anna : J'ai vu entrer Olivrot, après avoir entendu 
un grand coup. Je crois que le coup a dû être porté avec ce 
pave, 

M. le président : H a été constaté que 'a porte ne portait au-
cune empreinte qu'on puisse attribuer au choc d'un pavé 

D. L'accusation dit que vous avez apporté ce pavé pour 
faire croire que la victime avait voulu enfoncer la porte et 
qu'il y avait eu une agression violente de sa part. C'est vous 
qui av< z lavé le sang qui était sur le plancher? — R. Oui. 
M. Siguorio avait n çu uncoupsur latête, et il avait beaucoup 
saigne. Quand j'ai lavé le sang, j'ai pensé que c'était le sien, 
e> non celui d'Olivrot. Je ne savais pas qu il était mort. C'est 
le propriétaire qui m'a dit qu'on venait de trouver son cada-
vre. 

On passe à l'audition des témoins. 

D nis François AUard, tailleur de pierres à Montmorency, 
a trouve à cinq heurts du matin, près le lac d'Enghu n, le 
Cadavre 1 Olivrot. Il a remarqué qu'il n'y avait aucune trace 
de sang à l'endroit même où était le corps. Il a pensé que le 
crim avait dû être commis à une autre place. 

Jules-Ettgèee H nnoeque, entrepreneur à Enghien-les-
Bains, act ompagnaii Allard, quand celui-ci a vu le premier le 
cadavre de la victime. 

Une discussion s'er gage sur des traces de pas qui auraient 
été vues par le témoin, et sur la question de savoir si ces 
traces pouvaient, ou non provenir de la victime. 

M. le docteur Vigier, de Pontoise, a examiné le cadavre. Il 
rend compte de la mission dont il a été chargé, et fait con-
naître le nombre et le caractère des blessures qui ont déter-
miné la mort. 

Auguste D loche occupait une chambre voisine de celle où 
le crime a été commis. Il a entendu frapper des coups. U 
s'est plaint de ce biuit : le cocher Olivrot menaçait d'enfon-
cer la porte ; il criait : » Anna, ouvre moi; je sais que tu es 
avec ton carabin, mais je lui ferai porter des lunettes. » J'ai 
ent ndu crier, appeler : A la garde ! Ou cassait des carreaux. 

D. Vous êtes vous levé? — R. Non, monsieur, j'étais un 
peu soufflant; j'avais mal au doigt. 

U. Vous aviz eu un grand tort; vous auriez peut-être em-
pêche un molheui?—R J'avais mal au doigt. Un quartd'heure 
après 1 accusé m'a appelé; il m'a dit que le cocher Ouvrot lui 
avait donné deux coups de pavé. La porte était enfoncée. J'ai 
Vu le pavé qui avait servi à enfoncer la porte. 

D. La chambre était elle lavée à ce moment?—R. Oui, on 
avait lavé toute la chambre. 

Le témoin a remarqué que l'accusé avait une contusion à 
l'œil. Ii n'a pas entendu les paroles qu'aurait prononcées Oli-pas entendu les p; 
vrot. après la lutte avec Signorio. 

M. Hochot, commissaire de police, fait connaître les faits 
qui ont accompagné l'arrestation des accusés, qui se sont li-
vrés eux mêmes à la justice. Il résulte delà déposition du 
tÉieiMagjfe ûb$k0}vrat Mah "n homme fort, trapu, re-

La femme Degotfe et sa fille, qui habitent au rez-de-chaus-
sée de la maison où le crime a été commis, disent qu'el-
les ont entendu du bruit. 

Lachenal, marchand de vins et logeur, à Enghien, n'a ap-
pris que par la loca'aire du rez-de-chaussée la scène qui 
avait eu. lieu dans sa maison. 

Méiais, loueur de voitures, a occupé le cocher 01ivrot.il l'a 
renvoyé parce qu'il n'était pas exact dans son service. Il n'a 
pas remarqué qu'il eût le caractère querelleur, mais c'était 
un petit homme bien lapé, et plus fort que l'accusé. 

Auguste Caitlard, dit Grain-deSel, cocher, a été au bal de 
la Barre, avec son camarade Olivrot; celui-ci l'a quitté vers 
trois heures du matin. 

La femme Gilet, maîtresse blanchisseuse, a occupé la fille 
Anna pendant trois jours seulement. Elle n'a pas eu à se 
plaindre de sa conduite. 

Pierre Ducos dit qu'après l'événement, l'accusé lui a dit 
qu'il voulait se constituer prisonnier. Signorio était son ami, 
il a demeuré avec lui; il déclare que celui-ci était très patient, 
très flegmatique, et qu'il ^ae l'a jamais vu en colère. 

On entend deux témoins à la requête de l'accusé. 
M. le docteur Martin est appelé, sur la demande de 

M* Lachaud, à se prononcer sur la question de savoir si 
les blessures ont été de telle nature qu'elles aient empê-
ché nécessairement la victime de faire le trajet entre le 
lieu de la lutte et l'endroit où le cadavre a été trouvé. 

M. le docteur dit que, dans le premier moment, on 
avait pu croire que la mort avait été instantanée; mais, 
après mûr examen, et malgré la gravité des blessures, il 
pense que la victime a pu faire encore un certain nombre 
de pas. 

Mme Rousseau, marchande de vins à Enghien-les-Bains, 
a entendu Olivrot dire qu'il tirerait un coup de fusil dans 
le dos à l'accusé Siguorio qui lui avait enlevé sa maî-
tresse. 

M. le commissaire de police est rappelé, et sur la de-
mande d'un juré, il déclare que le cadavre a été trouvé 
sur la route qu'Olivrot devait suivre pour aller chez son 
camarade le cocher Grain-de-Sel, avec lequel il demeurait. 

L'audition des témoins est terminée. 
M. le président annonce que le jury aura à répondre à 

la question de provocation résultant des débats. 
M. le procureur impérial Guillemain déclare abandon-

ner l'accusation en ce qui touche la fille Anna Bertin. 

Quant à de Signorio, M. le procureur impérial dit que si 
l'on peut admettre qu'il a été provoqué, on ne saurait croire 
qu'il ait été véritablement dans le cas de la légitime défense. 
Que s'est il passé dans la nuit du 9 au 10 septembre à En-
ghien? Olivrot était entré sans armes dans la chambre où se 
trouvaient le jeune étudiant Signorio et sa maîtresse Anna 
Berlin. De Signorio avait pu d'abord ignorer que Qlivrot était 
sans armes; mais quand, à la clarté de la lune, il a vu quel 
était son adversaire, il a pu éprouver une certaine crainte, 
sans doute, mais il n'a pas été dans une situation telle qu'on 
puisse dire qu'il y avait pour lui le cas de légitime défense. 
De Signorio n'a pas eu affaire à un voleur, mais à un amant 
jaloux. La légitime défense n'est donc pas justifiée, et de Si-
gnorio doit être reconnu coupable de meurtre, sauf au jury à 
répondre affirmativement sur la question de provocation. 

M" Lachaud, avocat de Théophile de Signorio, après avoir 
rappelé que son client appartenait à la famille Pozzo diBorgo, 
représente de nouveau la scène de la nuit du 9 au 10 septem-
bre au milieu de la nuit, alors que Signorio est avec sa maî-
tresse. Olivrot, l'amant jaloux, l'amant expulsé précédem-
ment, frappe avec violence, et fait entendre des menaces de 
mort. De Signorio et sa maîtresse refusent d'ouvrir, ils dé-
fendent la porte qu'Olivrot s'efforce d'enfoncer. Olivrot se re-
tire, mais pour revenir bientôt; il a ramassé dans la rue un 
pavé qu'il lance contre la porte et qui fait sauter la serrure; 
il entre dans la chambre de la fille Anna, et de Siguorio cou-
ché tout habillé, par crainte de surprise, se sent tout à coup 
dans l'obscurité frapper violemment à la tête. Une lutte s'en-
gage, ses vêtements sont relevé sur sa tête, U ne voit plus 

rien, il se défend comme il le peut. 11 saisit ce qui lui tombe 
sous la main, un pot à eau, d'abord, arme inutile; uu cou-
teau, ensuite, arme funeste qu'il lance au hasard et qui 
va frapper Olivrot d'un coup mortel. ! 

Y a-t-il eu un crime ? Non, dit M* Lachaud. De Signorio est 
doubl. ment proiège par la loi, il était en état de légitime dé-
fense et protégé, pur conséquent, par l'article 32« du Code 
pénal. Eu ellet, comment de Signorio pouvait-il, au milieu 
de l'obscuri é, quand il était violemm nt frappé, qubnd il 
avait été menacé de mort, ne pas penser que, dans sa jalou-
sie, Olivrot voulait l'assassiner, et ne pas se croire en 4tat de 
légitime défense? , 

Mais il est une autre circonstance qui protège de Signorio. 
Il était chez lui, ou du moins il était cln z sa mai rejse, et 
son adversaire, son rival, était entré la nuit, avec effraction, 
dans la chamire d'Anna B rtin, pour at.entt r à ses jours. 

Larticle 3-9 «lu Code pénal dit que si l'homicide a été 
commis en repoussant pendant la nuit l'effraction, l'en rée 

/d'une maison ou d'un appartement habité, celui qui l'a corn 
mis doit être considère comme étant dans le cas de la lègi 
lime défense : ainsi, à ce double point de vue, l'accusé de 
Signorio doit être reconnu innocent* 

Non, le jury ne condamnera pas dans de te.'les circons-
tances un jeune homme appartenant à une famide honorable. 
Le jury ne verra, dans cette triste affaire, qu'ut malheur a 
déplorer, et non un crime à punir. 

M" Michonis, avocat de la fille Anna Burin, déclare re-
noncer a la parole. 

Après le résumé de M. le président, la jury se retire 
dans la chambre de ses délibérations. Il m sort, au bout 
d'une demi heure, avec uu verdict nég.iif sur toutes les 
questions. 

M. le président prononce l'ordonnance d'acquittement, 
et il ajoute : Si-;uorio, que cet avertissement vous pro-
fite; n'ayez jamais à vous reprocher la mort d'un homme. 

De Signorio, d'uu ton pénétré : Monsieur le président, 
je déplorerai cette mon toute ma vie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Boussion. 

LES LVP1NS VE\GES. 

Qwl plaisir d'aller à la noce ! surtout quwl il n'en 
coûte rien ! dit la chanson. M us quel désenchantement 
lorsque l'on vous tue tous vus lapins pendant la çotitre-
danst;. C'est ce que le sieur Coûtant a éprouvé à NcuviJ» 
le, le 10 septembre dernier. 

Voici les faits : 
Dans la nuit du 9 au 10 septembre, on dansait chez le 

sieur Roneeray. qui s'élait marié le matin. Il était de onze 
heures et demie a minuit, quand un convive nommé Eù-
sèbe Lecomie, couvreur, âgé de vingt ans, «'étant per-
mis des excentricités de mauvais goût, fui mis à la porte 
de la maison. Paul Coûtant s'offrit de le reconduira chez 
loi, car il faut dire que Lecomie est locataire de Coitaui. 
Maisariivés à quelque distance de leur domicile, nos 
de x hommes se prennent de querelle, et Coûta t iban-
doune Lecomie à lui-même, puis il rentre chez le sieur 
Roneeray, où les gens de la noce continuaient à duiser. 
Leeomte, qui éiail ivre, va jusqu'à sa porie, et la trou-
vant fermée, invente d'aller se coucher dans un cénacle 
voisin du clapier, où Contant renfermait d'babitudj ses 
lapins. A peiue entre-t-ii dans cet enclos, qu'il se trouve 
face à face avec un individu de haute taille, vêtu -.d'une 
limousine, mais en chemise et sans pantalon par-dessous. 
Malgré son ivi^se, Leeomte reconnaît le sieur Roche-
rieux, qui s'éloigne sans mot dire; puis le sommeil le fa-
tigue, et l'ivresse l'accablant, Leeomte se laisse aller à 
terre et s'endort. Quelque temps après, des lapins échap-
pés du clapier vont et viennent et s'approchent du dor-
meur. 

quatre machinalement et les extermine; puis li se ren-
dort. 

Pendant ce temps-là, que faisait Rocherieux? Sans 
prendre plus de vêtements que tout à l'heure, il court 
chez Roneeray et demande si Contant est présent. Sur la 
réponse affirmative de Roneeray, il s'écrie : « Coulant ! 
Coûtant I aecours bien vite; on lue tes lapins ! » 

Aussitôt la noce est interrompue ; Coûtant sort précipi-
tamment avec quelques amis, et rentre chez lui II trouve 
Leeomte endormi au milieu des victimes qu'il a faites, le 
prend à la gorge, le secoue et le réveille à coups de poings. 
Leeomte s'écrie : « Grâce ! grâce ! —- Mais, malheureux ! 
reprend Coulant, tu m'as tué treize lapins ! — Moi, dit 
Leeomte, je n'en ai tué que trois ou quatre; le reste, c'est 
Rocherieux qui les a tués ; je l'ai vu sortir comme j'en-
trais ici. » 

A ces mots, Rocherieux proteste et objecte qu'il a cou-
ru immédiatement prévenir Coûtant dès qu'il a entendu 
de chez lui crier les lapins que tuait Leeomte. 

Bref, la justice est saisie de cette affaire et les deux in-
dividus comparaissent devant M. le juge de paix de Neu-
ville. Au premier abord, Rocherieux fut entendu comme 
témoin, mais bientôt sa position changea, et il devint pré-
venu comme Lecomie. 

Maintenant, quelle espèce de délit avaient-ils commis 7 
On aurait bien incliné pour un vol ou une tentative de 
vol ; mais la prévention fut bieniôt, changée en une incul-
pation de destruction d'animaux domestiques chez autrui 
et sans nécessité. 

Nos deux hommes viennent donc devant le Tribunal 
répondre de leurs exploits. 

M. le président procède d'abord à l'interrogatoire de 
Leeomte, qui raconte naïvement et sincèrement ce qu'il a 
fait dans la nuit du 9 au 10 septembre. 

_ Quant à Rocherieux, c'est une autre histoire ; il prétend 
n'avoir pas été vu d'abord par Leeomte. 

D. Alors, comment avez-vous su que ce dernier tuait 
des lapins chez Coulant? — R. Je vais vous expliquer la 
chose. Dans cette nuit-là, le sieur Galène, mon neveu, est 
venu chercher la fille Greslou, qui demeure au-dessous de 
moi, pour l'emmener à la noce. Cela m'a réveillé ; je me 
suis mis à la fenêtre et j'ai allumé ma pipe. Tout à coup 
j'ai entendu crier les lapins chez Coûtant, je suis descendu 
précipitamment, j'ai été jusqu'au toit aux lapins, et j'ai 
jugé au bruit qu'il y avait quelqu'un qui en tuait. Alors 
j'ai couru avertir Coûtant ; mais en tous cas je n'ai pas 
touché aux lapins. 

D. Eh bien ! vous êtes en contradiction avec Leeomte 
et tous les témoins. Ainsi, pour commencer, Leeomte 
vous a rencontré dans le clapier, vous aviez une limou-
sine, et il ne l'a pas deviné. Puis M. le juge de paix a 
constaté qu'il était impossible d'entendre les cris des la-
pins de votre fenêtre. Enfin, vous avez déjà été condam-
né à quinze mois de prison pour vol, ce qui rend probable 
la nouvelle accusation portée contre vous. 

Rocherieux proteste de nouveau qu'il n'a fait aucun 
mal aux lapins. 

Quant aux témoins, voici leurs dépositions ou plutôt le 
résumé de leurs témoignages, car nous ne voulons pas 
répéter en entier l'exposé de cette affaire dont nous avons 
donné l'analyse au commencement. 

En premier lieu dépose M. le juge de paix de Neuville, 
qui, dans cette affaire comme dans toutes les autres ins-
tructions dont il a été chargé jusqu'à présent, a fait preuve 
d'une grande activité et d'une intelligence complète des 
affaires judiciaires. Il explique qu'il a fait dresser un plan 
des lieux, qui est annexé aux pièces, et d'où ressort la 
preuve qu'il est matériellement impossible de voir et d'en-
tendre de chez Rocherieux, rien de ce qui se fait chez 

Contant. Pour M. le juge de paix, voici ce qui a dû se 
passer: Rocherieux, éveillé pur Galène, a voulu profiter 
de l'abseuce de Coûtant qui était à la noce. Sans prendre 
le temps de se vêtir, il a mis sa limousine et est allé droit 
au clapier. Là, il a été dérange pur Lecomie, et pour n'ê-
tre pas pris lui-même, il a dénoncé Leeomte à Coulant. 
On Sait le reste. 

Paul Coulant vient à son tour et confirme les faits déjà 
connus. Quand il a trouvé Leeomte endormi au milieu 
des lupins, le premier cri de l'ivrogne év. îlle était : «Grâ-
ce ! giàce ! je n'ai pas tout tué. C'est Rocherieux qui a 
tué le reste. « 

Galène et la fille Greslou n'ont rien su .les scènes pré-
cédentes, mais ni l'un in l'autre n'a rencontré personne 
dans les nu s, avant le meut ire des lapins. 

Quant au sieur Roneeray, il a vu arriver Rocherieux 
"qui demandait Coûtant, mais, comme les ahlres lérnoins, 
il a entendu Lecomie demander grâce et dénoncer spon-
tanément Rocherieux. 

Après le réquisitoire de M. le substitut Desbulles, le 
Tribunal condamne Lecomie en 16 lianes d'amende, et 
Rocherieux en six semaines d'emprisonnement. 

Les pauvres lapins sont donc enfin vengés. Nuncre-
quiescant in pace ! 

TIRAGE BU JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-
sises de la Seine qui s'ouvriront le lundi 1er décembre, 
sous la présidence de M. le conseiller Poul : 

Jurés titulaires : MM. Chardon, propriétaire, rue de Seine, 
n. 6 ; Froidure, inspt eu ur d. s poids et mesures, rue Saint-
Jacques, 21 ri; Lemaîcre, employé, rue L< m"icier, 21 ; Bazin, 
propriétaire, rue de la Paix, 17 ; L-grand, avoué, rue de la 
Sourdière, 18; Say, rentier, place Vendôme, 14; Léger, ren-
tier, rue de Charenion, 83, Laurençoi, chef de bureau, rue 
du Vieux Ch min, 16; Aubry, insth'u.e.ur, rue du Faubourg-
§aint-Martin, 142; Foucher, chaudronnier, quai Valiny, '245; 
Tresca, sous directeur du Conservatoire des arts et métiers, 
rue Saint-Martin. 292, Toulot, propriétaire, rue Mouff'etard, 
n. 98 ; Mar. t, mai re maçon, rue du Grand-Saint-Michel, 20; 
Petit, vétérinaire, rue Neuve, 23; Nicolas dit Pernolet, ingé-
nieur, rue du Faubourg Poissoonière, 153; Paliard, archi-
tecte, rue du Conservatoire, 13, Uaniiens oit. Fortin, distilla-
teur, rue Neuve des-Petits-Champs, 70; Sonvet, proprié-
taire à Uigneux ; Maila» h m, Charpentiier,ffue M.iuUi.iuc. 2, 
Ribou, propriétaire, âVanves; U«e, architecte, rue du Mar-
ehè-Sàiut-Honoré, 4; Douche, négociant, rue de la Banque, 3; 
Dubrouillet, pharmacien, chaussée du Manie, 25; Deschamps, 
médecin, rue Vivienne, 10, For t, propriétaire, rue de Cha 
n mon 101 ; Guézard entrepreneur de maçonnerie, rue Fer-
dinand', 24; Mêtouzay, négociant en vins, boulev. Beaumar-
chais, 14; Colombe!, renti r, rue de Malte, 6-»; Gidet. rentier, 
qu n de Bétbùne, 18; Truchoc, pâtissier, rue de Flandres, 38; 
Sapia, ch f de division, place de Rivoli, 3; Hàrdouin; ren-
tier, rue du Cirque, 5 ; Pissot, propriétaire, rue de Malt', 56; 
Bignier, marchand de vins, rue de Pans, 162, Chazeret, ren-
tier, rue de Calais, 40,' Pleiffer, chef de service au chemin do 
fer de Lyon, à Charenton. 

Jurés suppléants ; MM. Ménil, capitaine retraité, place 
Royale, 2l, Fourié, propriétaire, rue d'iiauteviile, 4 ; Penne, 
sculpteur, rue Cadet, 13; Cardeilhac, coutelier, rue de Ri-
voli, 91. 

—— ■—..-■T^auEgaszar.'J^™'- ——— 
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PARIS. 22 NOVEMBRE. 

Au mois de juillet 1861, les magasins de décors de 
l'Opéra lurent, on s'en souvient, dévorés par un incendie 
qui atteignit les constructions voisines, et notamment 
quelque» maisons du faubourg Poissonnière et de la cité 
Trévise. 

Le propriétaire de la maison portant aans cette der-
nière rue le n° 10 a donné , en répar-ttion du dommage 
causé, assignation à. S. Exe M le ministre d'Etat. 

Il soutenait que l'incendie ne pouvait avoir été causé 
que par le fait des employés du théâtre, et alléguait à 
l'appui de ce système un procès-verbal du commissaire 
de police du quartier, d'où il résultait que plusieurs des 
ouvriers occupés dans les magasins des décors avaient 
l'habitude de fumer, et que rien ne paraissait plus cer-
tain que la communication du feu par une pipe mal étein-
te, puisque le feu avait vraisemblablement pris à l'endroit 
où les ouvriers placent leurs vêlements de travail. M. 
Bosch ajoutait que l'administration semblait avoir elle-
même reconnu le principe de sa responsabilité, puis-
qu'elle avait accorde des indemnités à ceux des locataires 
qui avaient réclamé d'elle le paiement de leur mobilier 
devenu la proie des flammes. 

M. le ministre d'Etat répondait que les compagnies 
d'assurances ayant indemnisé leurs clients et n'ayant for-
mé aucun recours contre l'administration, il résultait 
clairement de ce fait que la responsabilité alléguée n'é-
tait point fondée. Les documents de la cause et le procès-
verbal qu'on produisait ne prouvaient qu'une chose, l'im-
possibilité d'assigner au sinistre une cause certaine. En 
outre, il faisait remarquer que Le sieur Boch avait sur les 
magasins de l'Opéra des jours en dehors des conditions 
voulues par la loi, et il était très possible que quelque ob-
jet enflammé jeté par une de ces ouvertures eût causé 
l'incendie qui avait atteint la maison de M. Boch. Enfin, 
relativement au fait des sommes payées par l'Opéra à 
quelques locataires, M. le ministre d'Etat répondait qu'el-
les avaient été données à titre de secours, et non à titre 
d'indemnité. 

Le Tribunal accueillant ce système, et déclarant que le 
sieur Boch était tenu de faire la preuve du fait qu'il allé-
guait, et qu'il ne la faisait pas, l'a déclaré non-recevable 
en sa demande. 

(1" chambre du Tribunal; audience du 15 novembre; 
présidence de M. Delalain. — Plaidants, Me Sum pour 
M. Boch ; Me Chaix-d'Est-Ange pour M. le ministre 
d'Etat.) 

— Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 20 
octobre dernier, d'une demande formée par M. de Sercey, 
ancien colonel d'état-major, actuellement détenu à la pri-
son pour dettes de Clichy , sur les poursuites d'un sieur 
Guernet, son créancier. Il voulait obtenir d'être transféré 
dans une maison de santé. Le Tribunal, par son jegement 
du 16 octobre, avait refusé l'autorisation demandée. 

Depuis ce jugement, M. de Sercey, en s'appuyant sur 
un certificat émanant du docteur de Beauvais, médecin 
do la prison de Mazas, présenta à M. le président du Tri-
bunal de la Seine une requête à l'effet de faire commettre 
un médecin qut constaterait son état de sanlé, et donne-
rait son avis sur l'opportunité de la mesure du transfère-
ment sollicité par lui. M. le président, par une ordonnance 
du 15 novembre courant, commit M. le docteur Boys de 
Loury, qui fit immédiatement son rapport. 

En conséquence de ce rapport, M. de Sercey assigna 
en référé M. Guernet, sou créancier, pour mardi dernier, 
18 novembre, aux fins de sa première demande. Le référé 
fut renvoyé à l'audience de la première chambre du mer-
credi. 

M* Gourd, avocat de M. de Sercey, prétendit, d'une 
part, que le juge des référés éiait compétent pour con-
naître d'une question de la nature de celle qui était pen-
dante devant le Tribunal; qu'en effet, tout ce qui touchait 
à la santé avait un caractère évident d'urgence; que, con-
séquomment, la demande était régulièrement formée. Il 
soutenait en outre qu'en présence des certificats des doc- ) 
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pour être ensuite statué par lé Trij^ commis a cet 111 
qu'il appartiendi 
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— Hier, vers dix heures du soîr, un incendie s'est m I 
nifeslé avec une certaine violence rue Suiut-Maor-Pi» 
court, 107. C'est dans un magasin dectin et ébchiffon 
que, le feu a pris, et il a acquis en qui Itpjes instaDts 
d'mtensiié pour inspirer des craintes sérieuses dang'lj^ 
sinage. La prompte arrivée des sapeurs po
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posies -etivironuanis avec neuf pompes, des détache»/]' 
de troupes des 30", 72e régiments de ligne, du 9 baJ! 
Ion tle chasseurs à pied et des habitants du quartier a m. 
mis d'organiser immédiatement le service de sauvi 
sur de larges bases ; le feu a été attaqué éiiergijuernj 
sur toutes ses laces, et au bout d'une heure de travail i 
a pu s'en rendre maître sans lui avoir permis d'etend» 
ses ravages au d. la de son foyer primitif. Mais le mum 
et le» marchandises qu'il renfermait ont été réduiuî 
cendres. La perle est évaluée à 1;5,000 francs environ, ^ 
tout était assuré. D'après l'enquête qui a été ouvertes* 
le-ebamp par le commissaire de police du quartier, cet 
incendie paraît être accidentel. 

DÉPARTEMENTS. 

AISNE. — Un meurtre et une tentative de meurtre vi» 
n nt d'être commis dans la commune d'Epaguy. Voie 
dans quelles circonstances : 

M. Auiory, meunier et boulanger à Epagny, a éfliusé, 
il y a une quinzaine d'années, une demoiselle Maoquart. 
La sachant coupable d'iutidédtés envers lui, il résolut* 
la surprendre eu flagrant délit d'adultère^ Lundi dernier, 
dans l'après-midi, il prit sou fusil à deux cotipset fit sa-
blant de partir pour la chasse. Peu de temps après il «• 
li a uhrz, lui, il p<Sactra .luuu sou moulio, et il vit., ensem-
ble, sa leiiune et son garde-moulin, nommé AristideGoÉ-
tier. Leur situation l'exaspéra. Il ajusta l'amant, il Btfep, 
et le malheureux garde-moulin, aueiut à la lête, tes 
foudroyé. La dame Amory, qui avait pris la fuite à l'arri-
vée de son mari, fut alors poursuivie par ce dernier M 
rejointe par lui dans leur jardin. Au-sitôt une secoudedW 
tonation retentit, et cette femme reçut la charge dans M 
bras gauche. . 

Quelques minutes plus tard, M. Amory fit avertir M, s 
maire de ce qui venait de se passer, et, le lendemain,» 
justice, qui s'était rendue à Epagtiy, faisait sou euquM 
et arrêtait le mnri. ■ 

Le sieur Amory est âgé d'environ quarante ans et sa 
femme de trente et quelques années. Quant au g»' 
moulin, il avait à peine vingt-ci, q ans. 
i Cette affaire a causé dans le pays une sensation pro-
fonde. Elle est le sujet de toutes les conversations. 

ÉTRANGER. 

• On nous écrit de New-York, le j ETATS-UNIS 

veuibre 1862 : ( « li y a quelques jours, la petite ville de MillerI>• 
(Ohio) a été le théâtre d'une scène de violence dcw 
acteurs étaicut deux officiers de l'armée fédérale. 
jor Philps, appartenant à un régiment de la Virgu 
dentale, est un ancien ministre presbytérien et uu e( 
marié. Oubliant les devoirs de sa première Pr0, • irer 
ses obligations de chef de famille, il avait réussi a 
une ardente passion à une jeune fille v'rS'n'enD^'
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avait obtenu un congé de plusieurs mois et qu' ■ ̂  
vait daiisl'Ohio, où il voyageait avec la malnem - ^ 
fiile qu'il avait enlevée. Le major Philps, doUD! -

cès
 de sa 

minel, avait fabriqué un acte constatant le ^ ̂  
première femme, et, muni de cette pièce ta > ^ 
épousé sa maîtresse. Il était ainsi coupable ut ], 

« Le colonel Dayton pouvait dénoncer a J ^_ 
major Philps et le faire arrêter, mais il ûe»i 
lui-même en main la défense de l'honneur a et partit».11 

I! demanda un congé de quelques semaines,
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çon éclatante. Après avoir longtemps ™ercne 
ennemi, il fut enfin mis sur sa trace. ~-- éstBce"-
hâte à Millersport, où on lui avait signale w dal)S un 
major Philps et de sa sœur. 11 étaient descend*

 fl
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hôtel de cette ville. Brûlant de vengeance, le c ^^e, 
ion se dirige vers l'établissement qu on lui ̂
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A quelques pas l'hôtel, il aperçut çelui qu c ^
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fumait tranquillement un cigare. 11 va aussuot a

 e sérable ! il faut que je me venge de tm, détenu^ g 
te tue sans pitié ! » A peine a-t-il P««°"ce
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SOCIETE 

de la 

propriété foncière de E*aris. 
AVIS. 

que nous avons annoncé la constitution 
de la Société et la clôture tle la souscrip-

ir le 22 courant a Paris, et la 27 dans les dé-
nient», ;| nous est arrivé tant de demandes que, 

' v faire face, nous sommes obligés de remettre 
Ijour de la clôture au 29 de ce mois, D^RNIIIK DÉLAI, 

nfpuis 

;,{llltlVe 

un)10' 

tant pour Paris que pour les départements. 
A. ANSSAHT, directeur-gérant. 

DÉCOUVERTE HYDRAULIQUE. 

Par un système tout nouveau, quels que soient les 
accidents du terrain, de toutes les distances et des 
piolondeurs illimitées, on aspire l'eau et on l'élève 
d'un seul jet avec un seul tuyau sans que le moteur 
ait besoin d'être placé à l'orifice du puits ou de la 
prise d'eau; il peut être mû par l'homme, le cheval, 
le moulin et la vapeur; les tringles, les stations, tous 
les engins coûteux et encombrants sont supprimes, 
ce qui n'est pas possible avec les moyens employés 
jusqu'à ce jour quand la nappe d'eau est à plus de 
10 mètres 33 centimètres de profondeur. 

Des expériences vont avoir heu ; elles seront pu-
bliques, les samedi 29 et dimanche 30 novembre, rue 
de Rellevue, 36, avenue de l'Impératrice, chez MM. 
Prud'homme et Ce. 

M" PKiche, notaire à Saint-Cloud, est chargé de la 
vente des brevets. 

La maison G.-J. LÉVY vient d'obtenir à Londres 
une médaille de {"classe pour ses bronzes, pendules, 
candi labres, lustres, lampes, leux,suspensions. Maga-
sins de vente, 88, rue Popincourt, à la fabrique même. 
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au uumpiaul, w 
courant, — 

70 20 - baisse 
70 20 - i aisse 

25 
35 

Au comptant, D" c. 
fin courant, —• 

98 — — Hausse « 15 c. 

S 0|0 6'imptant .... 
1" cours. Plus haut. Plus bas. 

70 Si 70 35 70 20 
Id. il n courant . m 35 711 3> 7:> 15 

4 1|2 0|ll, .îomptant 98 - 98 - 98 — 
!d. lin courant.. . — » — 

4 1(2 ancien, conl pl.  _ 
4 0)0, comptant — — 

Banane Ile France.. .M50 - - -

Dern. corn s 
70 20 
70 
98 
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ACTION». 

Dern. cours, | 
comptant. I 

Crédit foncier i ;(io — | 
Crodii induat. ateomm. 665 - | 
Crédit mobilier . £0 | 
Compto'i d'escompte.. 656 - | 
Irléang 1(14 1 

Nord, anciennes 1032 
— sirlie»-

E*t 530 
Lyon-Méditerranée.... 1150 
Midi.v 830 
Ouest 53 •> 
Genève 351 
Oauphiné. 
Artiennes anciennes... 427 

— nouvelles.... — 
Besséeee à Alais 
Auiriciiiens 490 

7 6 

Dern. cours, 
comptant 

Sud-Autrieh.-Lombarc' .'9<> — 
Victor-Emmanuel 376 — 
Russie 4^2 
Romains 128 
SaragOBse 630 

50 | Sévill. à Xérès 4^2 
— | Nord de l'Espagne 517 
— | Sarrapeisse à Rar'-elone. 340 
— | Cordout 1 Séville — 
— | Caisse Mil es fO» 
— i Immeubles Rivoli .... 227 
25 | Gai, <> Parisienne 13S5 
— I Doeksde Marseille 6t0 
60 | Omnibus de Parts. ... — 
— | — de Londres.. — 
— j C* imp. des Voitures.. 63 
— | Ports de Marseille 6U 

6e 

OBOftATIOSTS. 

Dern. cours, | Dern. cours 
comptant, i comptant 

Obi.foncier. lOOOLi 0j0 - - | Ouest U 20 -
- — 500 f .4 0|() 48« 75 I —3 0(0 il 6 26 
— - 500f.aO|0 457 60 j Est, 52-54-56, 500 fr... 5il V6 

Oblgat. eomm"», 3 MÇ*.- *20 — I — 3o|0.... 38 76 
Ville de Pans, 5 <»!<■ 1*52 1115 | Strasbourg » Bàle , 

— 1856-11160 *6l 26 j Grand Central 310 -
Seine |H57 2 S 75 | Lyon à Genève 3 7 60 
Orléans 4 0|0 ICoO — | — QOUVelles. - — 

— nouvelles lu ii — Rnurbonnais 3'2 60 
— j ,i|0 . 3i3 7o | Midi 310 — 

Rouen , | Antennes 317 60 
— nouvelles — — | Dàwphtoé 307 60 

Havre — — | Bességet à Alais — — 

nouvelles....... 1 Chem. autrichiens 3 0j0. 
- — | Lombard-Vénitien. .. 

316 25 I Sarauosse 
— - j H'omaiiia ■ 

311 25 I Cordoue i Séville 
3>1 25 I Séville a Xérès 

r>uru.' .'. ' 312 60 I SamiKossea Pampelune. 
Rhftne 6 0|0 605 -1 Nord de l'Espagne 

_ 3 0io... - — I Docks do Marseille 

Lyon-Méditerranée... 
- 3 OlO... • 

Paris à Lyon 
3 O|0 

Paris, Lyon, M dilerr. . 

5-6 ?& 
Îfi8 76 
275 — 
246 26 
2ti0 — 
29 — 
24 1 75 
268 76 

Le samedi 13 décembre, à minuit, l'Opéra ouvrira ses 
portes pour son premier bal masqué; la saison sera de douze 
bals. Strauss a composé pour celte armé- un répertoire do 
vais s t. polkas d'un goût et d'un* Originalité remarquables. 
Les quadrille s entraînants sont tirés des parutions en vogue. 
L'abonnement personnel pour la saison (12 bals) esi taxe a 
r,0 fr. Le bureau do location, lue Drouot, 3, sera ouvert 
lundi 24 novembre. 

— Lundi 24, au théâtre impérial de l'Opéra, les îîugnero'P. 

M. Mario joui ra pour la première foi- Mole d.** Raoul. Les 
autres lôb s seront interprétés par M""'* Guejmaid Lauterrj, 
Vanderiheuvcl Duprtz, de Tuisy, MM. Cuzaux, Ooin et Romies-
seur. 

— Dimanche, au Théâtre-Français, Tartufe, comédie en 
cinq actes, de Molière, et II faut qu'une porte soit ouverte ou 
fermée, comédie en nn acte, d Alfred de Musset. Ontinua par 
l'Avare, comédie fn cinq actes, de Molière. Les principaux 
ait stes jouiront dans cette représentation. 

— Ce soir, à l'Oléon, le T-stament de Girodot; le Cid, Mm« 
Karoly'jouera Chimène; le Paradis trouve. — Demain. 4» re-
présentaiion de : le Doyen de Saini-Pauick qui vimt d obte-
nir un succès complet. 

— An Th-â're impérial Italien, aujourd'hui dimanche, par 
extraordinaire, pour le début de M. Palmieri, Il Trovatore, 
o(.era en quatre actes de M. Verdi, chanté par Mm"* Pcnco, 
Albuni, MM. Palmitri, Bartolini et Capponi. 

Imp.de A. Guyot et Scribe,rue N'-des-Mathunns, 18. 

terrains et des immeubles sur ce point, que les tapes de tout, genre, tris que ventes de terrains des Magasins généraux et avec celle des Ports dejvement aceomplis depuis la fondation de votra 
c0Up.lGKIR SUHOStliilÈnE 

DE PARIS, 

pppnrt présenté par le Conseil d'administration -: 
fUs» l'assenib ée générale extraordinaire 

du 19 novembre 1862. 

présidence de M. Émit,; FSaEIRS. 

M «sieurs, 
Lorsqu- avec votre concours nous avonf f mdé, 

ul854, la Compegni ' de l'hûXid et des imunu 
jjlfsile la rue de Rivoli nous avons fait, pour en-
(jerdans les vir s du gouvernement, qui voulait 
asurer du travail à la classe ouvrière pendant la 
guerre dp Crimée et termin r la rue de Bivoh avant 
l'Espisition universelle de 1855, une application 
transitaire 11 partielle d'une pensée plus large, 
Jfcel e d'une société généi aie immobilière dont 
projet avait été soumis au gouvernement dès 
l'innée 1853, et dont l'action devait s'étendre à 
toutes les grandes villes de l'Empire aussi bien 
qu'à Pari-. 

Dans les limites circonscrites où nous avons 
■ opérer, malgré la crise que les événements 
politiques avaient provoquée, le succès a couron-
né nus premiers efforts, et nous avons bien'ôt pu 
élargir le cercle de nos opérations en modifiant 
les statuts primitifs de notre Société qui a pris, 
en 1858, le nom de Compagnie immobilière de 
pris, 

Dans cette, nouvelle évolurion, nos travaux et 
h près péri ié de noire Société ont pris un grand 
ëvelopp. ment. 
Toutes nos entrepri-es, empreintes d'un carie-

Ère d'utilité publique, ont eu un succès incôn-
htable; et si nous avons d'abord é é l'objet de 
tiies critiques, nous avons fini par obtenir cette 
justice tardive, mais inévitable, qui est la récom-
fïnse des grandes améliorations. 

Aujourd'hui notre crédit est définitivement 
fonde;. Nous pouvons dès lors nous rapprocher 
davantage de la pensée première de no re entre 
fri.-e et profiter des ciiconstances favorables qui 
(e présentent d'i n faire une grande etavanlagense 
ipplication, en développant, nos opérations à Paris 
« en les étendant à Marseille, la seconde ville de 
l'Empire, 

A Paris, un traité récunt conclu avec le Conseil 
municipal, nous concède la propriété de tous le 
terrains que la Ville de Paris possède en bordure 
mr le boulevard du Prince-Eugène, depuis et y 
compris les deux entrées, aux angles do la placi 
«boulevard du Temple, jusqu'à la place du 
rune dont ils occupent deux grandes façades au 

*>m:hé du boulevard 
Ces terrains, d'une contenance totale de 57,722 

«très, que l'autorité municipale désirait voir 
œuvrir promptement de. constructions élevées 
11 «isemble, nous ont été cédés à des conditions 
•ivan.ageuses. 

Gf,île opération ne sera pas moins frui tueuse et 
pins utile que celles que notre Compagnie a jus-
W»présent entreprises rue de Rivoli, avenue des 
pamps-Elysées, boulevard Malesherbes et boule 
Wiies Capucines. 

Les traités que nous vous soumettrons bientôt, 
u"8 mettent en outre en possession des inimeu-
J set des vastes terrains de la Compagnie des 
«ganns généraux, situés sur le canal Saint-Mar-

À v p'acG de 1,Wur0Pe et à Ivry-|J^Marseille, nos entreprises nouvelles embras-
ant les terrains de la rue Impérale et ceux de 

miette, conquis ou à conquérir sur la mer, 
«quels formeront, avec les bassins des docks-

eputs qui s'y construisent, un quartier entiè 
n^nt nouveau, comme l'est la plaine de Mon-

tea°s pour Paris. 
toi? mouvement qui s'est accompli à Paris de-
Sèt et C|ui a transforrné cette grande. 
hL ■ à so reproduire à Marseille avec une 
"*le Puissance. 

aè
^°^érité de cette ville, née d°s causes 

t l'établissement de, chemins "de^fer ont 

locations s'y opèrent à des conditions souvent 
pbis élevées que daus les meilleurs quartiers de 
Pais. 

Les vas'es espaces qui, avec le double concours 
du Gouvernement et de l'Administration munici-
pale, ont été conquis sur la mer, ou pris sur les 
terrains de l'ancien Lazaret, de la Juliette et d A 
renc, et sur lesquels doit se produire l'extension 
de Marseille, ne pouvaient être convenablement 

ppr opriés à cette destina tion, parce qu'ils étàient 
séparés du centre d'activité <le la ville par une 
montagne et par les mes étroites et inaccessibles 
de l'ancienne cité d- s Phocéens. 

Des rui s nombreuses étaient percées sur ces 
terrains au fur et à mesure que, les remblais 
étaient opérés sur la mer; mais sauf quelques 
constructions élevées enire la cathédrale et bs 
magasins des dock<, ce, quartier nouveau présen-
tait l'aspect d'un deseit. 

Un décret de l'Empereur, signé en 1859, sur 
les lieux mêmes qu il devait rendre à la vie et dé-
livrer d'une traditionnelle insalubrité a décidé 
qu'une grande aitôre, pourvue de voies conver-
gentes, serait errée à travers les rues escarpées 
le l'ancienne ville, entre la Bourse, la Cannebière 
et les nuuveaux ports. 

_ Cette voie, appelée a devenir une des rues prin-
cipales de Marseille, vaêtre ouverte par nos soins, 
et elle an çu, de l'asseniiment unanime de la po-
pulation, le nom de rue Impériale. 

En vertu d'un traité qui vient d'être conclu, les 
travaux ont été commencés dès le 1er octobre 
dernier ; ils se poursuivent avec activité, et, d'à 
près les stipulations arrêtées avec bs entrepre-
neurs, la rue Impériale et ies vingt rues qui la 
bordent seront acn 'vé> s dans un délai de quinze 
mois. Ainsi, à la fin de l'année prochaine, ce ma 
gnique quartier, placé entre le centre de Marseille 
et les terrains aujourd'hui déserts des nouveaux 
ports, st ra terminé, et alors on pouria apprécier 
toute l'importance de ce grand travail conçu pat 
une auguste pensée, et qui,malgré l'impulsion 
que l'autorité municipale de M irseillé lui avait 
donnée, attendait depuis 1859 le concours de 
l'industrie privée seul- Capable de le compléter. 

C'est done'à Marseille que notre Compagnie va, 
comme c!ie l'a rléfà fait, 
quetnent le continuer à Pans, étendre son action 
priucipale; mais, dans des conditions plus limi-
tées, elle pourra la porter aussi dans d'autres 
vill s de l'Empire. 

A des degrés divers, chaque ville un peu im-
portante s'inspire de ces paroles de l'Empereur à 
l'ouverture du Boulevard Malesherbes : 

« Quant à ce qui concerne l'administration de 
la ville, en reportant le mur de l'octroi aux for 

payables par annuités à long terme, et avances (Marseille, et 
même pour la construction ; ce n'est qu'à défaut j traité passé avec la ville de Marseille, pour l ac 
l'entrepreneurs que nous avons construit nous-jquisition des terrains et l'exécution ds travaux 

comprennent l'incorporation du]société, il est la représentation de no re actif. 
jTuntque votre société est restée dans sa forme 

mêmes. 
Le» deux grands hôtels que notrp Compagnie a 

fondés n > peuvent, à raison de, l'imponaime du 
capital alf cté à leur création, ê re exploités que 
par compagnie puissante; mais quant aux aunes 
entreprises auxquelles notre Compagnie s'est li-
vrée, elles ont Clé liquidées pa^ elle, au fur et à 
mesure de leur mise en valeur, de telle ;o te que 
notre mode d'ae ion a été celui de véritables in-
termédiaires. Noos avons aehjté de vastes t.. r 
raius, nous f s avons fécondés par Couver ure de 
voie* destinées à eu rendre tout, s les parties ac-
cessibles, à les relier â d. s cemres p ipuleux, et 
ensuite nous les avons construits soit directement, 
soit par notre clientèle d'acquéreurs, saisissant 
toute occasion de les revendre pour procéder à des 
opérations nouvelles. 

C'est ainsi que l'acquisition des terrains de la 
rue de Rivoli nous avait rendu propriétaire de 
plusieurs lots importants sur cette grande ar ère, 
sur la place du Palais Boy-il, sur la rue Saiut-llo 
noré, de l'Echell de Marengo et de l'0>aioire. 

Sur ces lots, i3 ont été employés à l'établisse-
ment de l'bô'el du Louvr», et sur le surplus, 19 
maisons ont été bâties; 18 de ces maisons ont été 
successivement aliénées ; il nous en reste une 
seule, et c'est l'un" des moins importantes. 

Dans la rue du Cure proloeg^e etbmlevard 
Sébas'opol, nous avons bâti ou fait bâtir 10 mai 
sons impôt tant s qui toutes ont été revendues. 

De même, sur ies terrains de l'ancien Jardin 
d'h ver, avenue des Champs,- Ëlysées, rue Marbeuf 
et rue de M ingnan, sur l s 27.0o0 mètres de t r-
rains que nous possédions, 33 maisons ont été 
élevées; nous ne sommes restés propriétaires que 
do 9 de ces imm uble's. 

Et'lin, au boulevard .Malesherb's, sur les 32,000 
niètr- s de terrain constituent notre acquisition â 
la ville, IO.OOO mètres ont été revendus, et nous 
avons pris des mesures pour que tous les lots en 
bordure, entre l'église Saint Augustin et le, parc 
de Monceaux, se couvrissent île constructions 
élevées par nous ou par nos acquér urs ; nutis 

Comme elle va énergi-'avons la certitude au?si que dans le même temps 
ies façades du môme boulevard dans la traversée 
du parc de Monceaux seront entièrement con 
s traites, 

Ainsi, dans le cours de l'année prochaine cette 
magnifique artère da boulevard Malesherb 
d'une longueur de 1,400 mètres formant 2,500 
mètres de façades sera complètement bâtie depuis 

i la Madeleine jusqu'à l'ancien boulevard extérieur. 
' Si l'on considère que trois années à peine auront 

tifications, en rapprochant par de larges voies j suffi à l'accomplissement de cette œuvre, et si 
les extrémités du centre, elle tend a égaliser I l'on compare ces réstdtats à ceux obtenus da 
dans cette vaste enceinte le prix de toute chose; J le quartier de la place d'Europe décrété eu 1825, 

qui existent partout où les progrès du 
'ODrim 1 ' éta°hssement de chemins de fer ont 
u'ndijJ,e-UI1r STa}"}e impulsion au cummerceetà 
-*Diinn n avo"f "e de plus par une position ex-
colonie -et Par le vt,isinaBe de notre grande j'ace, a PriS des proportions inouïes, et devra 
de „"1!rQ encore lorsque le percement de l'isthme 

<W21 aura centralisé le coi 
Bouf ea?lm méditerranéen. 

thn«Tolaura centralisé le commerce des Indes 
^ f nassm méditerranéen, 

tiorj f. ' lnfluence de cette prospérité, la popula-
IW».:.arseille s'accroît chaque année dans des 

os considérables, et le mouvement d'ex 
i_en résulte s'est principalement porté 

rence" ̂ rUes acc.essibles dosa vaste circonfé 
morovisant, en quelque sor e, de. 

établies sur des points élevés loin 

elle donne de la vitalité, de la lumière, do la 
« valeur à des quartiers déshérités, de l'occupa-
it tion à une foule d'industries, et du mouvement 
« au commerce. » 

La ville de Marseille était plus que toute autre 
dans les conditions les plus favorables pour réali-
ser ces grandes améliorations, parce que sa po-i-
tion et les développements de son commerce et 
de sa population les réclament impérieusement. 

En s'appliquant à faciliter ce mouvement géné-
ral, notre Compagnie trouvera un utile emploi 
de ses capitaux, de son crédit, et de son expé-
rience. 

En effet, les opérations que comporte toute amé-
lioration à réaliser dans une ville sont de deux 
sortes : 

et qui, bien qu'il soit contigu ^ laChaussée-d'Antin 
et â la gare du premier chemin de fer construit à 
Paris, reste depuis 37 ans dans un état presque 
complet d'abandon, on pourra apprécier les avan-
tages de l'intervention sur une large échelle 
de l'association et du crédit dans les opérations 
de cette nature et de cette importance. 

C'est en continuant à suivre la marche pru-

la rue Impériale de Mars îlle. . 
La Compagnie des Magasins généraux possède, 

nous l'avons dit, des bâtiments <t des terrait* 
très vastes, comprenant les entrepôts des Marais, 
les terrains place de l'Europe et ceux d'Liy. 

Elle est, eu outre, propriétaire d* divers' s créan-
ces et du privilège 'l'exploit r, à Paris, les entre-
pôts de Douanes e t. d'Octroi. 

EUP n'a pas de deit.es. 
Elle nous fait l'apport de la totalité de son ac-

tif social, t n y comurenant >ou privdèg», et rece-
vra en échange IGOG i lierions de 500 f<anes en-
tièrement libérées et les 25,000 actions de préfé-
rence. 

La connaissance que nous avons de la valeur de 
ces immeubles nous permet de vous dire qu'en-
tre les mains de notre Soc ê é, ils pourront acqué 
riruneuranle plus value, parce que nous pour 
rons leur donner un prompt et utile emploi ; en-
suit , pirce que le privilège que cette société nous 
apporte pourra è re mieux exploité par nous,' eu 
sgard aux ressources dont nous disposons. 

Les terrains que la Compagnie des Ports de Mar-
seille possède à la Jobette étaient dans des con li-
rions d fficilos ; sans l'ouverture de la rue Impé, 
riale, sans le concours de grands capbaux, ils 
n'auraient pu, de fort longtemps, être utilement 
employés. En outre, la Société qui en était deve 
nue propriétaire avait des procès à soutenir, et 
e'Ie se trouvait dans les liens d'un traité qui attri 
huait à un entreprt neur, pendant d-x ans, ledroit 
exclusif d'opérer toutes les ventes et toutes les lo-
•ation*, m"y-mnant une commission de 2 2j2 0(0, 
et lui attribuait en plus la moitié de la prime de 
routes les actions au delà de 500 fr 

Un semblable traité et les procès, pendants entre 
l'ancienne Société et la nouvelle paraiy-aient ab 
-olument la mise en valeurde ces immeubles; des 
opérations de crédit, des travaux sérieux ne pou-
vaient pas être soumis à un semblable régime. 

Avant de traiter avi'c cette société, nous avons! 
stipulé deux choses : | 

Le première, de rester entièrement étrangers à 
tout procès, à toute contestation avec l'auef ri gé-
rant, à raison de la réclamation formée par ies 
actionnaires pour un remboursement de cinq mil-
lions. Les anciens actionnaires des Ports de Mar-
-eilleen feront leur chose propre, cela ne nous 
regardera en rien. Nous acceptons purement et 
simplement, les actions à 500 fr. ; ce prix no dé-
passe pas aujourd'hui, pour nous, la valeur des 
immeubles qu'on nous livre. 

La seconde condition a été l'affrancbissement 
complet des stipulations faites avec l'entrepre 
neur pour la vente des terrains. Cette condi ion, il 
ne dépendait pas de la Société des Ports de nous 
l'accorder, puisqu'elle était liée par un traité. Un 
projet de résiliation a été arrêté avec cet entrepre-
neur; notre Société sera chargée de son exécution 
et profilera de ses avantages. 

La Société des Ports de Marseille est incorporée 
dans noire Société avec tont son actif et tout son 
passif, sauf, bien entendu, la réclamation des 
cinq millions. En échange de ses 30 0'>0 action; 

dente que nous avons maintenue depuis la fonda- inous donnons à ses actionnaires 30,000 aérions 
tion de notre sociéié que nous pourrons, à l'aide nouvelles de notie Société. 
d'une base d'opérations, d'un fonds social quatre 
fois plus considérable quo celui dont nous dispo-
sons aujourd'hui, (ajouter de nouvelles garanties 
au crédit dont nous jouissons, et dont, par notre 
constitution elle-même, nous ne pouvons taire 
usage qua dans l'intérêt du commerce, de l'indu -1243 

Les projets de traités passés avec ces deux So 
ciétés ont déjà reçu l'approbation de leurs assem-
blées générales ; l'une, celle des Magasins géné-
raux, par un vote unanime; l'autre, celle des Ports 
de Marseille; à la majorité de 1,175 voix contre 

L'une est du domaine exclusif des administra-1 strie, dans celui du bien-être de la population, 
tions mnicipales : ce sont les travaux de viabilité, 
les œuvres d'art, les établissements publics, les 
expropriations.^ 

L'autre ressort entièrement de l'initiativ0 indi-
viduelle : c'est la construction des quartiers nou-
veaux, le remplacement des maisons démolies par 
des maisons nouvelles. 

Pour la première de ces opérations, les muni-

ainsi que dans le but de faciliter les améliorations 
urbaines. 

Telle est, messieurs, la direction que nous con-
tinuons à donner aux opérations de notre société; 
les résolutions que nous allons vous soumettre en 
élargiront simplement le cercle. 

De ces résolutions, les unes sont relatives aux 
modifications à apporter à nt s statuts; les autres, 

cipalités trouvent dans leur crédit propre et dans j à des projets de traités que nous avons à soumettre 
le Crédit foncier un puissant, auxiliaire. 

Mais il ne suffit pas que des rues soient ouver- I 
à votre ratification 

Les modifications de nos statuts portent sur le 
tes, que des habitations insalubres disparaissent, ; changement de la dénomination de notre société, 1 par lui 

Au mois d'août dernier, M. Emile Pereire a ac-
quis de la ville de Marseille tous les terrains de 
la rue Impériale, d'une superficie totale de 67,000 
mètres environ, au prix de 300 fr. le mètre. Us 
comprennent, indépendamment de la rue Impé-
riale, vingt rues aux deux côtés de son parcours; 
cet ensemble de rues présente 4,500 mètres de fa-
çades. M. Emile Pereire a pris en outre l'engage 
ment d'exécuter tous les travaux de terrassement 
et do viabilité nécessaires à l'ouverture de ces 
voies, moyennant la somme à forfait de 6,000,000 

- francs, à déduire du prix des terrains acquis 

int que votre société est restée dans sa 
primitive, sans immixtion de nouveaux partict-

Ipunis, nous nous sommes imposé la loi de ns-
! jouter au prix de revient de nos immeubles au-
cune pins value, aucun des intérêts qu- hur 
mise en exploitation nous avait fait p rdre. 

Au duraient où nous associons d'au res entre-
prises à notre œuvre et où nous incorporons dans 
noue actif de nouv aux un nenhlrs, au moment 
où nous donnons.en échange des actions s mhla-
bies à celles que nous allonsr cevoir nous ;i è uî"S 
en prenant pour base d'évaluation, non le prix de 
revient, mais la valeur actuelle d" ces ira neu-
bles, nous devons procéder de la même manière 
pour nos propres valeurs, > t tenir compte non 
si ulement de nos réserves effectiv s, mais aussi 
de la plus-value! acquise par no- propriétés, afin 
d'en obtenir l'équivalent dans les litres nouveaux 
qui vous S' ront délivrés. 

Tel est, messieurs, l'objet des résolutions que 
nous vous proposons de sanctionner. 

En les adoptant, vous fer- z entr r notre com-
pagnie dans sa véritable voie, dans la voie qu'il 
avait toujours été dans notre pensée de lui faire 
suivre. 

Les opéra i<ms qu'elle va entreprendre donne-
ront aux résilions qu'elle sera dans le cas d'obte-
nir un ciraotère de certituie que l'on d mande-
rait vainement à une opèratiou isolée. 

Ce n'e st, en i ffet, que par l'association d'eutre-
prises en plein rapport à celles qui ne sont en-
cure que dans la përio le de formation que l'on 
peut attendre sans eiifucul.é et sans secousses la 
mai urité de celles-ci. 

Au meiment où notre Compagnie va entrer dans 
c-tte. phase nouvelle, il n'est pas sans inierôtde 
mesurer l'espace qu'elle a parcouru et les résul-
tais obtenus. 

Avic un capital de 24 millions seulement, et 
r ss rréee dans les limites étroites de ses statuts, 
elle a entrepris 11 mené à fin des opérations d'une 

[extrême importance : -
L'achèvement de la rue de Rivoli ; 
Le percement do la rue, jlu Caire prolongée et 

l'exécution d une section du boulevard Sebas-
topol ; 

Le percement de la rue de Marignan, entre l'a-
Venue Montaigne et l'avenue de s Champs-Elysées; 

Lu p. re-meot du boulevard Malèïberbes ; 
L's constructions du boulevard des Capucines 

et du quartier du nouvel Opéra. 
Sur lotis ces points, elle a élevé ou l'ait élever 

des constructions monumentales dont la dépense, 
jointe à celle de l'acquisition des terrains, n'est 
pas moindre de 120 millions, et elle a fondé et 
mis en exploitation deux vastes hôtels dont la 
création est sans précédent en Europe. 

Ces entreprise s, les unes liquidées par l'aliéna-
tion des immeubles qui les constituaient, les au-
tres exploitées directement par nous, ont donné 
pour les capitaux qui y ont été engagés les résul-
tats les plus avantageux. 

Quoique, depuis sa fondation, notre société n'ait 
eu en plein rapport que la moitié de son actif so-
cial, les bénéfices qu'elle a réalisés lui Ont permis 
de constituer une réserve qui atteint déjà una 
somme de 2,200,000 francs, et de distribuer des 
dividendes qui se sont élevés : 

En 1855 à 5 » 0/0 
En 1856 à 5 90 0/0 
En 1857 à 6 5u 0/0 
En 185S à 5 » 0/0 
En 1859 à 7 » 0/0 
En 1860 à 10 » 0/0 
En 1861 à 10 » 0/0 

Koportio 

Ejnqui-
Kiw imProvisant, en quelque sor e, des 

duce„ tl0ns étaWies *«r des poir 
ConrCûmmereial et du rivaSe-fHtff..t

 8urat!on ""e Marseille ne se prêtait pas, 
besoinAi aSrandissements que réclament les 

•-«tte « s?s,relat,oriS maritimes. 
Iturg n a" J V'"e' resserrée entre deux hau 
fcn-'et T"1 d.accès a In mer que par son vieux 
^ de i-ï, mrairement à son intérêt véritable, au 

que^ï1'11'0 sur les bords du littoral, nepou-
H,V SatlOtl""-ï * u'ie te 

tue des quartiers soient rendus accessibles, il ne ! qui prendra ie tjtre de : Compagnie Impériale Im 
faut pas que les travaux de ce genre, qui néces- ■ mobilière. 
sitent de nombreuses démolitions, laissent long-j L'objet de la société comprendra : l'achat, l'é-
temps après elles l'aspect de ruines, et que le vul- i change, la mise en valeur, l'exploitation et la ven-
gaire, qui juge généralement sur des apparences, : te des propriétés immobilières en France, l'ex-
consitlère comme une œuvre de destruction toutes! ploitation des Magasins Généraux, 
les améliorations introduites dans le régime des ; Enfin, notre capital de 24 millions sera porté à 
voies municipales. U faut que les rues se construi- ; 85 millions de francs, représenté par-170,000 ac-
sent et s'achèvent promptement, que, les quartiers tions de 500 francs chacune ; il comprendra, en 
nouveaux se peuplent et que des habitations sa- ; outre, 25,000 actions de préférence de 500 francs 
lubres se substituent à celles qui disparaissent. chacune, ayant droit à prélever sur les bénéfices, 

Dans ces nouvelles ojiérations, nous cherchuns après le paiement de toutes les charges, un iuté 
avant tout à agir comme établissement de crédit rèt fixe de 15 francs par an, sans aucune partici-
commanditaire de l'industrie de la construction,. pation aux dividendes. 
aidant, les sociétés spéciales comme les particu-j Les développements dans lesquels nous som-
liers et nous aidant de leur concours, en ajoutant mes entrés sur le but que nous nous projiosons 
à leurs ressources les capitaux nécessaires à l'ac- d'atteindre expliquent suffisamment les modili 
complissement d'une œuvre commune et récipro- carions que nous vous proposons'd'apporter dans 
quement utile. les statuts de notre société. Quant à l'attribution 

Nous continuerons à suivre la marche que nous des 170,000 actions de 500 francs et des 25,000 
avons adoptée dans toutes les opérations que nous actions de préférence, il va vous être indiqué MTU*"8" vers l'intérieur. 

g^^remnm^ i?,^U„ra.b_0J
lldi1";e a activi.tée un tel | avons entreprises. Nous avons'fait d'abord appel dans l'examen que nous allons faire, des traités 

^rse et rt„ „ .x abords de la Cannebière, de la] aux entrepreneurs et nous avons ainsi formé une que, nous soumettons à votre ratification. 
vv uu port, un tel tumncharicaom^t L „ll„^iiln ^«,.o fn„,-._;„A i ; * n„ . A.^ . i. re ,. Port, un tel surenchérissement des'clientèle que nous avons favorisée par des avan-4 Ces traités ont été passés avec la Compagnie» 

Ces travaux ont été depuis adjugés par M. Pe-
reire à des entrepreneurs, moyennant un prix qui 
limite la dépense à 3,900,000 francs, ce qui fait 
ressor ir un bénéfice de 2,100,000 francs. 

M Emile Pereire apporte purement et simple-
ment à la société les stipulations des traités pas-
sés avec la ville de Marseille et avec les entrepre-
neurs des travaux. Il versera à la compagnie, tant 
en son nom personnel qu'au nom de la Société 
générale de Crédit mobilier, et de la Société de 
Crédit mobilier espagnol, une, somme de 18,031,090 
francs, et recevra en échange 36,062 actions au 
pair de 500 francs, qui deviendront ainsi sa pro-' 
priété et celle de ces Sociétés qui s'étaient asso-
ciées à lui pour faire cette opération avant que 
notre compagnie eût été autorisée à l'accepter. 

Quant à nous, messieurs, nos actions de 100 fr. 
seront converties en actions de 500 francs, et 
nous aurons à recevoir en échange des 240,000 
actions qui représentent notre capital social ac-
tuel, 87 272 actions nouvelles de 500 francs, soit 
4 o iti ..javelles de 500 francs pour 11 ancien-
nes ère 10e» francs. 

Ce résultat est la constatation des faits successi-

_Soit ensemble, 49 40 0/0 
sans tenir compte des résultats de l'exercice cou-
rant. 

En outre, nos immeubles ont acquis une plus-
value authentiquement reconnue de plus de 20 
millions. 

Au point de vue de l'intérêt public qu'elle avait 
à satisfaire, notre Société n'a pas été moins heu-
reuse. 

Par les travaux qu'elle a directement exécutés, 
par l'impulsion qu'elle a donnée à toute l'indus-
trie du bâtiment, elle a puissamment contribué â 
la transformation de Paris et à la création de ces 
mngnifiques quartiers qui font de la capitale de 
la France la plus belle ville du monde. 

Quant à l'avenir, il ne se présente pas sous des 
aspects moins favorables. 

L'exploitation de nos deux grands hôtels, celle 
des Magasins généraux, l'achèvement et la mise 
en valeur du boulevard des Capucines et du bou-
levard Malesherbes, de vastes terrains dans la 
plaine Monceaux, la construction du boulevard 
du Prince-Eugène formeront, comme les travaux 
de la rue Impériale.à Marseille, ies terrains de la 
Juliette, une œuvre capitale, celle à laquelle nous 
dévouerons nos efforts. 

Le résultat que produira cet ensemble d'opéra-
tions, dont, une partie est déjà en plein rapport, 
sont certains et subiront pour étendre l'action de 
notre compagnie, et pour ajouter de nouveaux 
éléments de prospérité à ceux qu'elle a déve-
loppés. 

Par les travaux qu'elle a jusqu'à ce jour accom-
plis, notre Compagnie a pris une large part à la 
transformation do Paris, à la création de ces 
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beaux quartiers, de ces habitations somptueuses 
qui attirent le toutes les parties de l'iiurnpeet 
du monde une clientèle riche, dont l'aflluence ne 
C(>n-ti:ue pas un des moindres éléments de pros-
périté du commerce et de l'industrie si variée de 
Paris. 

Le travail que les clauses ouvrières, que les pro-
fessions multipl s qui se rattachent à 1'in.dusirie 
■du bàtitni nt ont trouvé tans l'embellissement des 
quartiers nouveaux, elles vont le trouver dans 
les constructions que nous allons élever sur |e 
boulevard du Prince-Eugène; ces constructions 
importantes, en môme temps qu'elles occuperont 
•util mien' la population laborieuse, auront, le dou-
ble avantage d'as.-ainir et de décorer les quartiers 
qu'elle habite elle-même. Ce double caractère des 

opérations de notre Compagnie dans l'enceinte de 
Paris se reproduira dans les travaux que, ses nou-
veaux status ia m ttronl à même d'entreprendre 
dans les départements. 

C'e.-t ainsi qu'à Marseille les constructions de 
la rue Impériale auront princip qement les pro-
portions de celles de la rue de Rivoli, d-s Champs 
Elysées, du boulevard des Capucines et du boule-
vard Malesherbes, tandis que c lies qui devront 
former les quartiers de la Juliette et d Arène au-
ront plus* particulièrement lo caractère de celles 
qui vont être élevées dans la deuxième partie du 
boulevard du Prince-Eugène. 

Par là, nous continuerons à nous associer à la 
pensée de ce règne, qui ne sépare pas les emb 1-
lissements et les grandes entreprises d'utilité gé-

nérale qui suffiraient à la gloire d'une époque, 
des assainissements et des constructions salubres 
destinées à accroître l'aisance et le bien-être de 
toutes les classes de la société. 

Après la lecture de ce rapport et des projets de 
traites [tassés avec la compagnie des Entrepôts et 
Magasins généraux, avec la société des Ports de 
Marteille, et avfc M. Emile Pmvirè en sa qualité 
de signataire du traité passé entre la ville de 
Marseille, pour l'acquisition dos t rrains et l'exé-
cuion dos travaux île la rue Impériale de Mac 
seille, l'Assemblée approuve à 1'unanimili la pro-
jet de résolution suivant qui lui est soumis par le 
conseil d'admsnistration : 

RÉSOLUTION. 
L'assemblée, délibérant aux termes des articles 

Les créanciers de la société d'entre les sieurs 
telMilKU et ClItd'VEY, connue sous la 
raison Gillier et C°, puis sous la raison Chau-
Vfct et Ce, avec siège à Carrière-sous-Bois, sont 
prévenus que la clôture des vérifications de 

créances aura lieu L 27 novembre courant à rniii 
trois quarts au Tribunal de commerce de Ver-
sailles, sous la présidence de M. le juge commis-
saire de la faillite Chauvet et Gdlier. 

(5127) HAUSSMANN, greffier. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" i»«CU,4M«a». avoué à Paris, rue 

de Richelieu, 43, poursuivant la vente; 2° à M» 
Piat, notaire à Paris, rue de Rivoli. 89 ; 3° à M« 
Jules Amilhau, notaire à Toulouse (Haute-Garon-
ne) , 4* et sur lieux, pour visiter la propriété, à 
M. Jean Moutiès. (4029) 

AVIS 
Du testament de M11* Marie Henriette Delabarbe, 

déposé pour minute à Me Ingrain notaire à Paris, 
Il 23 janvier 1 «61, il a été extrait ce qui suit : 

« Cinquièmement. Je donne et lègue à l'église 
paroissiale de Fontainebleau la somme de deux 
mille francs pour la fondatiou à p-rpétuité de 
•cinquante messes par an pour le repos des âmes 
des familles Chenuel et Deiabarbe, demandant à 
y avoir part après ma mort; et aux pauvres de 
ladite ville la somme de 500 fr. » 

La présente publication est ainsi faite confor-
mément à l'article 3 de l'ordonnance du 14 jan-
vier 1831. 

(5401)* Signé INORAIN. 

V eûtes a-omobilières. 

àUDIKNCB DES CRIEES 

mnm m BOUDE-NOBLE 
Etude de M* UECllAMBBK. avoué à Paris, 

i rue de Richelieu, 43. 
Vente de biens de mineure, en l'audience des 

criées du Trttuanal civil de la Seine, séant au Pa-
lais-de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 
le samedi 20 décembre 18o2, 

Du beau DOMAINE de Borde-Noble, sis com-
mune de Lapeyrouse Fossar, canton de Montas-
truc, arrondissement de Toulouse (Haute-Garon-
ne), avec ses dépendances. Mise à prix, 50,000 fr. 

mm$ ET mm A NEIELY 
Etude de M0 Oscar Mou»-; »(J, avoué à Paris, 

rue Laftitte, 7. 
Vente aux criées, au Palais-de-Justice, à Paris, 

lemercreh 3 décembre 1862, en deux lots, qui 
pourront être réunis : 

Ie' lot, MASS!>è* à Neuilly, avenue de Neuilly, 
n° 103, cave<, rez-de-chaussée, deux étages, étage 
dans les combles, cour devant, grand jardin der-
rière, entrée et façade rue Jacques Dulud. — Con-
t-mance. 1.391 mèires 25 centimètres. - Revenu 
brut, 9,500 fr environ. — Mise à prix, 80,000 fr. 

2e lot, «lABBIN potager de 358 rnè res, en-
trée et façade île 10 mètres 20 centimètres sur la 
rue Jacqu'es-Dulud. — Mise à prix, 10,000 fr. 

S'adtvsser à : M" Oscar MORE AU, avoué, 
ruo Laffîtte, 7; Me Benoist, avoué, rue Saint An 
•toine, 110 ; M» Beau, notaire, rue Saint-Fiacre, 20; 
M' de Madré, notaire, rue Saint-Antoine, 205, et 
sur les lieux. (4027) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

T£RIUl\ AU Util 
Etude de M" E PEATEE avoué au Havre, rus 

de la Matlleraye, 34. 
Vente sur conversion, par suite de saisie immo-

bilière, en l'étude et par le ministère de BS" lie;-
ftAll t), notaire au Havre, y sise rue Beuuverg m, 
11, commis à cet effet, le mardi 9 décembre 1862, 
à deux heures de relevée, en un seul lot ou arti-
cle d'adjudication, 

D'un 'S'EHis 4 S V édifié d« trois magasins, si-
tué au Havre, cours Napoléon, 65, d'une conte-
nance superficielle de 632 mètre3 45 centimètres 
carrés. 

47 et 55 des statuts sociaux, donne au Conseil 
d'administration les pouvoirs les plus étendus à 
l'elfet do . 

Traiter, aux conditions qu'il jugera convenu 
bles, de l'annexion de toute société créée ou à 
créer avec la Compagnie, immobilière d- Paris; 
ét ndre, en conséquence, le cercle des opérations 
sociales; 

Accepter lous apports mobiliers et immobiliers 
à faire, soit par lesdites sociétés, toit par toute 
autre personne; 

Augmenter, dans les proportions qui seront 
reconnues nécessaires, le capital de la société-
créer et émettre à cet effet toutes actions et obli-
gations; 

Sur la mise h prix do: 16,000 fr. 
S'adresser pour renseignements : 
1° A Me BÉ«.»M6», notaire, au Havre ; 
2» A M" I* '.ATEE et Dazan, avoués au Havre; 
3° Et à Me D'Eté, notaire à Rouen. .(4025)* 

HifÇiijlj à Paris, rue St-Maur-St-Germain, 41, 
?l.li»"/.l à adjuger, même sur une enchère, en 
la, chambre des lunaires de Paris, le 16 décembre 
1862. Kevenu, 12 130 fr. Mise à prix, 130,000 fr. 

S'adnsser à M' BEVÈS, notaire, rue, Laf-
fîtte, 3. .(4028)* 

A p.utis 
Adjudication de SS.ïils©^ à Paris, rue Bour 

sault, 19, le 2 decnnbtv 1862, à la chambre des 
notaires, par M* UJISstEt. rue Saint Lazare,93. 
ILvenu, 12,650 fr. — Mise à prix : 170,000 fr. 

(4u26) 

mmm ET TERRAINS"A PARIS 
a adjuger sur une enchère, en la chambre des 
notaires de Paris, par M" BslttOY, le 2 décem-
bre. 1862. 

jy lot. MAISOJV, rue de Grenelle-Saint Ger-
main, 208, au coin du passag • de l'Aima. 
Revenu évalué 20,000 fr.—Mise à prix: 150,000 fr. 

2- lot. MAISON passage de l'Aima, 32. 
Revenu évalué 7,000 fr. — Mise à prix : 50,000 fr. 

3e lot. MAISON t TEliKAIN, rue des Epi-
nettes, 12 (17' arrondis.;: m -ut). 
Revenu évalué 3,500 fr.- Mise, à prix : 18 000 fr. 

4» lot, 240 mètres de Tas fit» &IN, même rue, 
à côté. 

5e lot. 240 mè'ivs, mè ne rue. 
Mises à prix : 6,0Utl fr. et 5,000 fr. 
Facilités de paient mt du prix. 
S'adresser à U B notaire, rue d'Antin, 

(Batignolles), 3. (3993)* 

MM. les actionnaires rie la société anonyme des 
Papeterie» «Su Mou«'lie sont convoqués en 
assemblée générale extraordinaire le 15 décembre, 

à raidi précis, rue Guénégaud, 17, pour voter sur 
i apurement des comptes de l'ancien directeur et 
lui en donner décharge. .(5425)* 

COMPAGNIE 

DES CHEMINS DE FEB M L'EST 
Liste des numéros des 650 actions sorties au 

tirage du 20 novembre 1862, et remboursables à 
partir du 1" janvier 1863, conformément à l'arti-
cle 49 des statuts : 

11,321 à 11 340 367 941 
25 861 à 25 N70 364 261 
31 981 à 32,000 383 4SI 
42 501 à 42.520 38-<,82t 
43,181 à 43 200 402,861 
79,601 à 79 620 409,001 
79.681 à 79 700 414 621 

133,861 à 133 840 430 061 
141,241 à 141 260 433 941 
269,041 à 269 060 438,661 
284,081 à 284,100 441 381 
293,521 à 293,540 462,401 
323,181 à 322 2t 10 470 161 
334,911 à 334,960 473.701 
341,301 à 341,320 477,741 
345,381 à 345,4(10 486,461 
366,621 à 366,640 

SOC II TÉ LA BÉASSI 

3o7,960 
308 280 
383,500 
388,840 
402 880 

414,640 
430.080 
433 960 
438 680 
441,400 
462,420 
470,180 
473.720 
477 760 
486,480 

En conséquence ;,-,I„„J • 

?,3t rai —""««ions ̂  

Poursuivre auprès d„ r i 
édites ntâ&2L^>*** desdites raodiS»f,Sen d-K' 

, 't* qui seraient demJJ^^tir toM 
ment ou reconnus nécessaire?

 m le
 1*4 

Généralement faire tout « -, 
Pont la pleine et ornière exé

cu
?,

u ll
 ,
a

PP-irtk 
résolution.-; e*ecution dea p

f
 ■^L 

Aux effets que dessus rédiop. ^ 

Déléguer tout ou partie des p^nt* "* 
m ou a plusieurs doses membre! 8 l't 

MM. les actionnaires de la Société la Kéas 
Mirante sont prévenus que la dernière convo-
cation générale ayant éprouvé un r ta-.1 regretta-
ble dans son envoi, l'assemblée générale, qui avait 
lité niée au 1er décembre prochain, n'aura pas 
lieu. En conséquence, le conseil d'administration 
provisoire a changé la direction d'adresser aux 
actionnaires, souscripteurs de deux actions, au 
moins, une nouvelle convocation en assemblée 
générale extraordinaire pour le jeudi 11 décembre 
prochain, à midi, au siège social à Paris, rue Vi-
vienne, 53, pour délibérer conformément aux 
statuts, sur l'ordre du jour suivant : 1° arrê-
ter le procès-verbal de la dernière assemblée gé-

■ /««waBawwjatws 

nérale; 2° constituer le conseil 
et fixer les jetons de présence; 3» mini«tr

al
iJ 

nomination du directeur et du
 SOu

, j.0',rtter 3 
fixer leurs émoluments et avantage, recteur *W 

La feuille constatant la présen,-» ,1 T 
naires sera à leur disposition à parlLa

,>«'«J 
res du matin au siège de l'administ HJ 

pôt, boul.Sébastopol,39(R.D.),etchS,^,fr.l!| 

!TI0îB BKUn Le Comptoir des coupons, rue Saint \ " 

mm DES AC 
Le Comptoir des coup...., 

paie à vue le coupon de novembre deîi^iT' ' 
moyennant 10 c nt. pour tous frai»

 p
, ,'3't' 

1res coupons et récépissés des comnai'ni r"«H 
de 3 cent, par 7 fr. 50 i compagnie^ 

AVANCES Slll 'fflTlSES, ̂
n

„ 

« TACI0" 
laine.surtoutos\JL 

mm m 
ur ta soie, le velours, la taine, sur ioutea g 

>t sur les gants, sans laisser aucune odVm. 

i fr. 15e. le flacon. - Rue Danphi
ne

, % 

'd 
(5376) 

rendu! 

m 

Médaille à l'EzpesîuoTun"ZuVkh* 

WLliUlWjl.-UÏÛde tous les procéd^a 
comanie,dé«-alcochroime,decalcote

c
hnie«t!T 

en gros et. en détail de tout ce, qui
 a

 ràunmui 
décoration, bout. Sébastopol 65, près larueRan^ 
teau; commission, exportation au prix defaJ 

(5416)'
 W

' 

et! lU INCISIF )EBARAllf 
Soixante années de succès prouvent qu'il «tu 
meilleur remède pour guérir les rhumes toui a 
1 rrhes, coqueluches et toutes les maladies km 
nne. Rue St-Martin, 324, et dans lesprinc «G 

RBMAT ISMES, NÉVRAL guéris par la soiei„. 
ri f âge Lechelle, rue Lamartine.l, 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et, le JOURNAL GÉNÉRAI, DAFÏICBKS, 

SOOl ÊTES. 

D'un acte fait double à Paris le treize 
novembre mit huit cent soixante-deux, 
enregistré, 

Entre: 
M. Benoît BONNEVEY, demeurant à 

î>ari% rae Saint Uonoré, 181, 
Et SI. H n ri 0ON1NKT, demeurant à Pa-

ris rué Bleue, 27, 
Il appert : 
Qae ta société rie commerce formée en-

tre eux par acte du dix hait septembre 
dernier, sous la raison sociale : BONNE-
VEY et OOiNNET, pour six années cousé 
cutive» a daler du premier mars mil huit 
cc,nt soixante-deux dont le siège é ait à 
Pari-, rue Su i m-Honoré, 181, et qui avait 
pour objet la continu Uion de la iiia.soii 
de t'abnciti in e-t de vente de nauts de 
pea t appartenant à M Bonnevey, 

A été et demeurera di-snule à partir du 
treize novembre mil huit cent soixante-
deux ; 

Que M. Bonnevey est, nommé liquida-
teur ! iu"it aura seul le droit de l'aire la 
liquidalion ; 

bt que U us pouvoirs sont donnés au 
porteur du présent extrait pour faire les 
publications voulues par la loi. 

Pour extrait conforme : 
(190) H. GONNET. 

D'un acte sous seings privés, en date à 
Paria du douze novembre présent mois, 
enregistré le ... 

Fait entre: 
M. François-Désiré LEJEUNE,négociant, 

demeurant à Paris, faubourg Montmartre, 
n. 31 bis, 

M. Louis-Julien CHALONS, demeurant 
à Paris, rue Geoffroy-Marie, 3, 

Et un commanditaire, 
11 appert: 
Que la société en nom collectif à l'égard 

des susnommés, et en commandite à l'é 
gard d'une personne innomée en ce.-
pré-entes, créée par acte sous seings pri-
vés, en dale à Paris du douze juillet mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré le 
dix-huit du même mois, folio 102, verso, 
case 8, et publié conformément h la loi, 
sou» la raison sociale : LbJEUNE, CHA-
LONS et C". 

Ladite société ayant pour objet la vente 
et la confection d'habits pour hommes et 
enfanta, devant expirer le quinze juillet 
mil huit cent soixanta-cinq, et ayant son 
siège i Paris, rue Vivienne, 53, 

E»t et demeure dissoute a'un commun 
accord entre les parties il partir du douze 
novembre présent mois ; 

Que M. Lejjeuue est nommé liquidateur 
de ladite société avec les pouvoirs les p.us 
étendus et attachés à cette qualité : 

Que le siège de la liquidation est fixé à 
Paris, rue Vivienne, M ; 

El que tous pouvoirs sont donnés au 
porteur de l'extrait dudit acte pour le 
faire publier conformément i la loi. 

Ponr extrait : 
Paris, té ... novembre mil huit cent 

soixante-deux. 
Signé LEJEUNE. 

(191) CHALONS. 

Etude de M* PRU.MElt-QUATREMÈRE. 
agréé à Paris, rue Monluiarlre, 72. 

D'un jugement rendu par le Tribunal 
de commerce de la Seine, en date du 
treize novembre mil huit cent soixaale-
diux, enregistré, 

H appert : 
Que la société de fait ayant existé 

entre : 
M. E uile-Etienne BRUN, demeurant à 

Paris, rue des Macons-Sorbonne, 5, 
Et M. Charles COURVOlStER, demeu-

rant à P.i ris, rue Keller, 21, 
Dont le siège était a Pans, rue des Ma-

çons-Sor. onue, 5, et ayant pour objet 
La fabrication et la vente des colles fortes, 

A été déc'arée nulle, faute d'exécution 
des formalités voulues par la loi; 

Et que M. Martinet, demeurant i Paris, 
rue Saint-Honoré, 231, en a été nommé 
liquidateur. 

Pour extrait : 
(172) E. PRUNIER-QUATREMÈRE. 

Et M. Marius-Eugène GUILLOU , de-
meurant à Paris, boulevard de Sébasto-
pol (rive droite;, 56, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif qui 

existe entre eux, sous la raison sociale : 
A. SALMONet M. GUILLOU. 

Pour l'exploitation d'un fonds de com-
m rce de peauss-erie, et dont le siège est à 
P .ris, rue Mauconseil, 23, 

Sera prorogée fie quatre années, à par-
tir du premier janvier mil huit cent soi-
xan'e-trois 

Pour extrait. 
Signé : Ars° SALMON. 

(185) M. GUILLOU. 

D'un acte sous seings privés, en date à 
Paris du quinze novembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

Fait enlre : 
MM. Alphonse SRIBKli, Albert SRÏBER 

et Edmond SRIBER, fibricanls de bre-
lelles et jarretières, demeurant à Pari-, 
rue d'Anjou (au Marais), 8, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif formée 

entre lesdils, pour une durée de ilouze 
années, à compter du preaiicr juin mil 
huit cent soixante deux, 

Sous la raison sociale : Les fils de 
SRIBÈR MOCK, 

Ayant pour objet la fabrication de bre 
telles et jarretières, à Paris, rue d'Anjou 
(au Marais),8, 

Suivant acte passé par devant M" Paul 
Lemaître et son collègue, notaires à Pu 
ris, en date à Paris du trente et un mai 
mil huit cent soixante deux, enregistré, 

Est et demeure dissoute, d'un commun 
accord, à partir du quinze uovembre mit 
huit cent soixante-deux. 

M. Sribcr-Mock, demeurant h Paris, rue 
d'Anjou (au Marais), 8, est seul chargé de 
la liquidation. (186) 

Etude de M» ROCHE, avoué à Paris, 
boulevard Beaumarchais, 6 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date i Paris du douze novembre mil huit 
cent soixante-deux, enregislré, 

U été établi entre : 
M. Léopold PRUVOST, doreur sur mé-

taux , demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint-François, 14, 

Et M. Jean-Baptiste MANGEOT, aussi 
doreur sur métaux, demeurant à Paris-
Betleville, rue Ue ta Mare, 62, 

Une société en nom collectif sous la 
raison sociale : PRUVOST et MANGEOT 
pour l'exploitation du fonds de corn 
merco de doreur sur métaux situé à Pa-
ris, rue Neuve Saint-François, 14, où a été 
lixé le siège de ladite société. 

Chacun des associés aura la signature 
sociale, dont il ue pourra faire usage que 
pour les besoins de la société ; et, soua 
aucun prétexte, aucuns billets ou valeurs 
ne pourront être souscrits sans la signa-
ture des deux associés, et ce à peine de 
nullité même à l'égard des tiers. 

MM. Pruvost et Mangeot ont apporté 
en société, chacun pour moitié, le fonds 
île commerce de doreur sur métaux ci 
dessus désigné, avec la clientèle, l'acha-
landage, le matériel, les marchandises, le 
droit a la loeaUon des lieux où il s'ex 
ploite, et les créances actives en dépen-
dant, déduction faite des dettes : le tout 
estimé dix-neuf mille sept cent quinze 
francs. 

M. Mangeot a apporté en outre, en es-
pèces, une somme de douze eenls lrancs. 

Ladite société a été formée pour une 
durée de six années, à partir du vingt-cinq 
octobre mil huit cent soixante-deux, pour 
finir le vingt-cinq octobre mil huit cent 
soixante-huit. Elle sera dissoute par le 
décès de l'un ou l'autre des associés, et 
sera réputée dissoute, à l'égard de l'asso-
cié prédécéJé et ses héritiers ou ayants-
droit, du jour du dernier inventaire. 

t our extrait : 
(187) ROCHE. 

D'uu acte sous seitus privés, eu dale à 
Pari.- du quinze novembre mil'huit cent 
soixante-deux, enregistré m vingt uu 
même mois. 

Passé entre : 
M. Arsène-Prudent Antoine SALMON, 

négocmui, demeurant a Paris - Auteuil, 
venue de l'Aima, 13, 

Cabinet de M. A. DURANT-RAOIGUKT, 
avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double a Paris le dix-sept novembre 
mil huit cent soixante-deux, enregistré, 

M. Jérôme LABOLUT, bijoutier, denieu-
ram à Paris, rue Lamartine 60, 

Et M. Pierre UE ,HA.NET. bijoutier, de-
meurant i Paris, rue du Petit-Lion-Saint-
Sauveur. 46, 

Ont déclaré que la société de commerce 
en nom collectif, qui existait entre eux 
sous la raison : LAiiOUBT et DECHANET 
à Paris, rue de Rambuleau, 31, pour là 

fabrication rie la bijouterie en or. 
Etait et demeurait dissoute d'un com-

mun accord à dater dudit. jour dix-sept 
novembre mil huit cent soixante-deux. 

Cette société, qui devait durer jusqu'au 
trente el un décembre mil huit cent soi-
xante-dix, a été constituée aux termes 
d'un acte sous signatures privées en dale. 
du vingt el un décembre mil huit cent 
soixante, enregistré et publié suivant la 
loi. 

M. I.abrmrt a été nommé liquidateur de 
la société dissoute, et il aura loua l-s pou-
voirs nécessaires à cet effet, notamment 
ceux de vendre toutes marchandises, re-
cevoir toutes sommes dues, céder ou ré-
silier tous baux et locations et faire tout 
ce qui sera utile. 

Pour extrait : 
LABOURT. 

(192) DÉCIIANET. 

Suivant acte reçu par M" Acloque et son 
collègue, notaires à i-aris. le dix-huit no 
veuibre mil huit cent soixante deux, en-
registré. 

M. Otaries MONMIREL, négociant, en 
lapis et étoffes pour meubles, demeurant 
à Paris, rue des Jeûneurs. 31, 

Et M Narcisse MERCIER, négociant en 
tapis et étotîes pour meubles, demeurant 
à Paris, rue Saint-Fiacre, 3, 

Ont prorogé d'un commun accord, jus 
qu'au premier juillet mil huit cent soi-
xante-dix, la société commerciale existant 
entre eux, sous la raison : C. MONMIREL 
et MERCIER, pour le commerce de tapis 
et étoffes pour meubles, et établie à Paris, 
rue des Jeûneurs, 31 ; 

Ladite société constituée par acte passé 
devan t M" Acloque, le vingt-cinq octobre 
mil huit cent cinquante cinq enregislré, 
et modifiée par autre acte passé devant 
ledit M" Acloque, le vingt et un novembre 
mil huit cent soixante, enregistré. 
Ladite prorogati on de société a eu I ieu sous 

tes mêmes charges, clauses et conditions 
que celles résultant de l'acte de modifica-
tion du vingt et un novembre mil huit cent 
soixante, lequel acte régit seul les dr oits 
et obligations des deux associés pendant 
toute la durée de la présente prorogation 
le société, MM. Monmirel et Mercier ayant 

entendu expressément n'apporter aucun 
changement audit acte dudit jour vingt 
et un novembre mil huit cent soixante. 

Pour extrait; 
(193) Signé : ACLOQUE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratul 
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillite». 

OKCCAUATIONS UE FAILLITES. 

Jugements du 21 NOV. 1862, <?wi dé-
clarent ta faillite ouverte et en nient pro-
v/soiremetu l'ouverture audit tour: 

De la dame veuve GAUDEAU (Marie-
François-e Besnier, veuve de Julien), te-
nant nôtel meublé, demeurant it Paris 
rue Godot-de-Maurov, 38; nomme M. Gi-
iari juge-commis-aire, et SI. Chevallier 
ree Bertfn-Polrêe, n. 9, syndic provisoire 
(N

T
° 9J9 du gr.). 

Ou aieur BERNARD (Jules-Gilbert), fa 
bncant de papiers vernis, demeurant à 
Ivry-sur-Seine, rue des Champs-Blancs, 
12; nomme M. Charles Demourgues juge-
commissaire, et M Hécaen, rue de Lan-
cry, 9, syndic provisoire h* 930 du gr.). 

Uu sieur THORRE (Auguste), md de 
vins, demeurant a Paris , boulevard de 
Clichy, 6-2, Batignolles; nomme M. Mas-
sez juge-commissaire, et M. Bégis, rue 
des Lombards, 31, syndic provisoire (N-
931 du gr.). 

Du sieur PRAT, nég., demeurant à Pa-
ns, rue du Garde, 18, Batignolles; nom-
me M. Melon de Pradou juge-commis-
saire, et M. Beaufour, rue uu Conserva-
toire, 10, syndic proviaoire (N- 932 rlu ^r.). 

Du sieur PLATT (Lucien), nég.. riemeu-
lant à Pans-Batigiiolles, rue Sfe-Thérèse, 
n.-2, actuellement sans domicile connu; 
nomme M. Charles Uemourgoes juge 
commissaire, et M. Kneringer, rue de i.a 
Bruyère, n. 22, syndic provisoire (N« 933 
du gr.). 

Du sieur BEZINE (Alexandre), ancien 
[tailleur, demeurant à Paris, boulevard 
! Pigalle, 48, Montmartre; nomme M. Me-
jlon de Pradou juge-commissaire, et M. 
i H 'C.ien, rue de Laacry, 9, syndic provi-
soire (N° 934 du gr.). 

Du deur GARNlAl'X ,'Désirél, épieier et 
m i de vins, demeurant h Gravelle, com-
mune fie St-Maurice, Grande Rue, n. 143; 
nomme M Massez juge-commissaire, et 
M Richard Grison , boulevard Magenta, 
95, syndic prous,oire (N« 935 du gr.). 

NOMINATIONS IJE S'ÏIVBKS 

Du sieur BEYERLÉ (Désiré-Gustave), 
opticien, quai Couti. 7, le 29 novembre, à 
10 heures oN» 716 du gr.); 

Du sieur THOBRE (Auguste), md de 
vins, boulevard de Clichy, 62, Batignolles, 
le 29 novembre, àtl heures (N° 931 du 
«r.l; 

Du sieur FOUQUET ( Querin Albert ), 
fondeur en cuivre, rue. du Grand-Saint-
M chel, 21, le 28 novembre, à i heure iiN° 
9I3 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M le luge-commhsuire doit les consulter, 
t'tnt sur la composition de l'état des créan-
ciers présumes que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invilés à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes d 
réclamer, MM. les créanciers: 

De la société de fait FUNK et FOUQUET, 
constructeurs de chalets suisses ayant 
son siège aux Prés-St-Gervais, Grande-
Rue, 11, ayant existé sous les dénomina-
tions Charles Funk, Funk et CM, Fouquet, 
Fouquet et C", entre Charles Funk et 
Charte* Fouquet, enli-e ies mains de M. 
l'inet, rue de Rivoli, 69, syndic de la 
faillite (N0 694 du gr.); 

De la dame veuve VAAST ( Rose-José-
[kphine Comaiandeur), boulangère, quai 

de la Gare-d'Ivry, 20, entre les mains de 
M. Moneharville, rue de Provence, n. 52, 
syndic de la faillite (N° 834 du gr.); 

Du sieor DECOUDUN, nég., rue Mada-
me, 2, entre les mains de M. Henrionnet. 
rue Cadet, n. 13, syndic de la faillite (N" 
690 du gr.); 

Du sieur DUPONT (Louis-Constant), md 
«tailleur, passage Mirés, entre les mains 
de M. Breuillard. place Bréda, 8, syndic 
de la faillite (N» 19919 du gr.'; 

Du sieur CHARPENTIER, nég.. rue Rou-
gemont, 4, entre les mains de M. Breuil-
lard, place, Bréda., 8, syndic de la faillite 
(N« 820 du gr.'; 

Du sieur HUART (Jean-Nicolas), blan-
chisseur d'étoffes de laines à CLchy-la-
Garenne, rue du Réservoir, 5 et 25, entre 
les mains de M. Bu ard, rue Ste-Oppor-
tune, n. 7, syndic de la faillite |N° 823 du 
gr). 

Pour, en conformité de l'article 198 au 
Code de commerce, être procédé à la véri-
tcudon et à l'admission des créances, qui 

commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS 
Sont invités à se rendre au Tribunal di 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites. Ml. les créanciers -• 

AFFIRMATIONS*! 
De la société PËGOT-OG1ER et C", ban-

quiers, rue de la Bourse, n. 7, et dont Pe-
got-Ogier (Jean-Baptiste-Eugène), est seul 
gérant, le 1" décembre, à 10 heures (N-
18657 du gr.); 

Du sieur LEBOY (Louis), carrossier, rue 
de la Croix, 3, le 28 novembre, à 9 heures 
IN" 747 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
alfirmation de leurs créances. 

N
OTA. 11 est nécessaire que. les créan-

ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titrée à MM. les syn-
dics. 

CONCOMBAT8. 

De la D"» MONNOT (Pauline), mde de 
lingeries, rue Tailbout. 69, le 29 novem-
bre, à 12 heures |N' 545 du gr.); 

gOes sieurs PLANCHON et C1*, uégoc. à 
Neuilly, avenue Ste-Foy, 7, le 28 novem-
bre, à 9 heures IN" 171 du gr.). 

Pour entendre te ruppurt des syndics sur 
l'étal de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultes, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics .-

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics otdu proiede de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 
Messieurs les créanciers des sieura STA-

LlNUulesi, et BLIN(lh nii), associés Ue 
tait pour le commerce des oranges et ci 
Irons, demeurant tous deux rue des Hal-
les Centrales. 2, sont invilés à se rendre 
ie 28 nov,, à 10 heures précises, salle dés 
assemblées des 'Téaneiers, au Tribunal 
de commerce, pour reprendre la délibé-
ration ouverte sur e concordat proposé 
par te sieur Blin, l'un des faillis,aux ter-
mes de l'art. 5,11 d 1 Code de commerce. 

H ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés el affirmés, ou qui se seront l'ait 
relever de la déchéance <N° du 19690 gr.). 

Messieurs les créanciers des sieurs STA-
L1N (Jules), et BLIN (Henri), associés de 
fait pour le commerce des oranges et ci-
trons, demeurant tous deux rue des Hal-
les-Centrales, 11. 2, sont invités à se ren-
dre le 28 novembre, à 10 heures très pré-
cises, salle des assemblées des créanciers, 
au Tribunal de commerce, pour repren-
dre la délibération ouverte sur le concor-
dat proposé par le sieur Sialin, l'un des 
f.iilt s, aux termes de l'art. 531 du Code 
de commerce. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance (N« 19690 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite de la société SUDHÉ 
et UEJARDIN, entrepr. de bâtiments, rue 
Claude-Vilh faiix, n. 4, en retard de faire 
vérifier el d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 28 nov., à 12 heu-
res très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leursdites 
créances (N° 18393 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur MI-
CHELIN (Edouard), agent de fabriques, 
rue Montmartre, 146. en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 28 nov., à 12 heures 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seine , salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification et 
a l'affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N- 19577 du gr.). 

REDDITION SE COMPTES 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur BLBDET, 
décédé, md de vins, boulevard du Com-
bàl, 78, sont invités à se rendre le 29 no-
vembre, àll heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
a l'article 537 du Code de commerce, en 
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics ie débattre le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndic» (N» 
36 du ur.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur DEMOGUE 
(Eugène-Christophe), md de ooreelaines, 
rue de Sèvres, n. 23, sont invités à se 
rendre le 28 nov., a 10 heures oré.-i-es, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code de commer-
ce, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et 1'amUer; leur donner décharge 
de leurs fonction.- et donner leur avi« 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
197il du ST.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la dame DELUC, 
mde de modes, boulev Beaumarchais, 60, 
sont invités à se rendre le 29 nov., à 
11 heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément a l'article 537 
du Code de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et la failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
322 du ar.). 

messieurs les créanciers conmosant 
l'union de la faillite du sieur PEYROT 
(Armand-Emilel, négoc. en vins, rue de 
Buci, n. 10 , sont invités à se rendr-
le 29 novembre, a II heures précises, au 
Tribuual de commerce, salle des assem-
blées dès faillites, pour, eontormémeul 
i l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compledélinitif qui sera rend>.i 
par les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 1 excu-
sahilité dn failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport, des syndics (N° 1 
du ar.l. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur DUNANI) 
(Anselme), ancien limonadier, rue de 
Paris Belteville, n. 47, ci-devant, ac-
tuellement rue Joquelet, n. 12, sont 
invités à se rendre le 28 novembre, à 
10 heures très précises, au Tribuual de 
commerce, salle, des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre ie comp 
te définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, je clore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe, communication 
des compte et rapport des syndics (N" 
19866 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur WAILLY 
fils (Philippe-Arsène), md de vins en gros, 
rue Geotfroy-St-Hilaire, n. 4, sont invités 
à se rendre le 28 nov., à 10 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code dè com-
merce, entendre le compta définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers ut le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N» 
19791 du gr.). 

ASSEMBLEES PC 24 NOVEMBRE 1862. 
NEUF HEURES: Revillion, synd.—Tailleur, 

id.—Heinemann, dût.—Duhamel et C" 
id. — Maire, conc. — Picard, id.— Mar 
quel, id.—Compère et Manigand, id. -
Gauthier, afJirm. après couc—Penel et 
Uls, redd. de compte. 

Dix HEURES : Damiron, ouv.—Aubry, clôl. 
—Michaux, id. — Poucet, id.— D1" Min-
dé, conc—Dresco frères, Slagessi et C", 
id. — Fonlanier, affltm. après union.— 
Goulel, redd. de, compte. 

ONZE HEURES : Dame Lachenal, synd. — 
Barthé emy. clôt,—Toussaint, id. — Au-
bert, i<L — Delandre, id. — Boycr, id — 
Mariât, conc —Garmond, id. — Gesell, 
id.—Bry, id.—Jauvio, id. 

MIDI : Compagnie, synd. — Dame Giroux, 
id.—Fourré, ouv — Hacquin, id. — Clé-
mencet, id—Sezzi aîné, clôt— Barbier, 
id.—Veillard. id.-Pelitqceux, id.- Ou-
din, id. — Delaplanche, i t. — Guenard, 
allirin. après union. — Boussard, id. — 
Clergé, id. 

VENTES MOBILIEKES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 
Le 22 novembre. 

Rue de Laroehefoucaull, 14. 
Consistant en : , , . 

8005—Pendule, livres, guéridon, chaises, 

table,Sfauteuils, et autres objets 
Le 23 novembre, 

A Boulogne, rue des Tilleuils s 
8006— Bureau, armoire, tmflVl, cunniiiKlf 

tables, chaises. — forge, 1er, ele ' 
Le 24 novembre. 

En l'hôte) des Commissaire» Priniri, 
rue Bossini. 6 

8007— Armoire à glace, coniiîio.le, tafo 
fauteuils, chaises, et autre- objets, '! 

8008 -Piano droit, canapé,table!,cUI 
buffet-étagère, commode, etc. ~| 

8009— Comptoir, broes, série de mesures 
appareils à gaz, glace, tables, elc. 

8010— Buffet, latries, chaises, canapés,ri 
deaux, fauteuils, bibliothèque,ère 

8011— 100 costumes de tliéàli'e,Sodécori, 
400 places, fauteuils, bauqueth s, etc. 

8012— Buffet-étagère, table, chaises, ta-
teuils, canapé, piano droit,etc. 

8013— Bureau, chaises, lampes, lanlenu;, 
baquet, et autres ustensile», 

8014— Bureau, armoire, guéridon,labiés, 
commode, buffet, pendule, elc. 

8015— Appareils à gaz, munlres ïitn 
4 coim.tuirs, cave à liqueurs, etc. 

8016— Billard en palissandre, app.igu, 
glaces, banquette», lirjueura, etc. 

8017— Piano, pendule,, glacé», commode, 
bureau, fauteuils, sommier, et*, 

8018— Pendules, glaces,coupes,guéridon, 
console, fauteuils, tables, elc. 

8019— Pendules, ai moire à glace, loilell 
bureau, commode, rideaux, elc. 

Rue de Sèvres, 216, à Vaugiruril. 
8020— Etablis, hangars, un four, bon» 

charpente chêne et sapin, etc 
Rue du Faubourg-Sainl-Marlin.îS., 

8021— Candé;abres, glaces, canapé, sut' 
ridona, tables, chaises, etc. 

Rue de Surfines, 5. 
8022— Bureaux, vitrines, divans, crjiissu») 

guéridon, fauteuils, flûtes, elc. 
Bue Thevetiot, 16. 

8023 -Bureaux, presses, armoire à gl««> 
buffet, comptoirs, élagère, etc. 

Rue de la Muette, 2(1. 
8024-Un tombereau monté sur r«P « 

essieu en 1e r, harnais, muevt, eu. 
Rue de Bull'ault, 6. 

8023— Lits en fer et en bois, draps, maie 
las, glaces, commodes, lubies, etc. 

Boulevard Beaumarchais, 2b. 
8026— Armoires, coiioiiodrs. toilette», o. 

fets, glaces, et autres obje s. 
Rue Lévêqne, 14. ... 

8027— Tab,es, chaises, commode, tua"-
divan, vaisselle, ele. ■ .,„.;..(, 
A Saint-Mandé, rue S çntenW ̂  

8028— Comptoir, appareil .1 
vaisselle, tables, et autres onj' 

Le 25 novembre. 
En l'hôtel dos Commissaires-

rue Rossini, 6. „, L 8629-Comptoir en palissandre,"»11 

larbre, glaces, elc , 
armoire, chaises,:'4 tables en m. 

8030- Comptoir, armoire. , 
commode, batterie de rtufàjVJ*, 

8031- Armoire, bureaux, pe»'" • ', 
chaises, ustensiles de meiu-e e 

8032- Pendules, flambeaux, eut M" 
chaises, batterie de émane, m.^ 

8033- Bureau, pendule faunun, 
tables, et autres objets. toilette. 

8034- fiibliolhèque 50 vidiirt • 
réchauds, fauteuils, tapis, ' ' ;

 liaiie
j, 

8035- Comptoir, appareils a k^i, 
fontaine, bascule, etc, riP ménage. 

8044- Uslensiles de cuisine et de m 
biblolhèque, comme tes, eu. 

Rue SainhLazare. ^ 
8045- Tableaux, lapis, gravait ,<• 

candélabres, bibliol lit ^tie, eu» 
Rue Coqtiihtère. 8. , ggrf 

8036- Bureau. fauteuils, corn»»"* 
chaises, et autres objets dn«»-

Rue Montholou £
 ]ieei

, 
8037- Armoire à glace, tableau», 

commodes, pendules, etc. 
RueTrévise,4-t- .-julfS, 

8038- Lits complets, tableaux, V 
fauteuils, candélabres, et.Ç .

A Rue des Amandiers-Popinco"^^, 
8039- Machines à percer, bib i" 

fauteuils, bureau,- pendilles, 
Rue Saint-Ambroise. 2», 

Pa ssage Sai n t- Ain ;roi»e, * ,
!llIC

(, 
8040- Forge, fer, acier, lune», 

soufflet, buffet, chaises, etc. 
Rue des Prouvais 20 

8041- Pupitre. coffre-ioi t. 
table, et autres objets dlver»• . » 
Paris Batignolles rue de W

 |aSP
( 

8042- Como.ntl ■. table. >^f-
glace, el divers autres. ob *• ^ 

A Saint-Denis, i-laçe "»J dral* 
8043-Compt'.i.s,pai'tahe

:
 ■-„". 

rayons, casiers, et autres w 

L'un des gérants 
M. oen.LStu»' 

iDj-fgistra a r'ana, le 
flega déjà» t*M4 quarante e*ntàm*tt 

INovemûre lSb.,. F» 
iMi'iilMlSWB à.&ti'jYU'ï. Wl VK-b^-MAlttUamS, 18. 

H GWUÛ* l'iHiWti»» «OUI 1» B° Pour législation de la signature A. GUYOT. 

Le m»ir9 du 9° »rrgndis»ejn«ut. 


